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L U X E M B O U R G

SABIC Luxembourg S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1610 Luxembourg, 8-10, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 86.854.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015118504/9.
(150126584) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 juillet 2015.

Celinvest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1143 Luxembourg, 2, rue Astrid.

R.C.S. Luxembourg B 152.385.

Le bilan au 31 décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mandataire
Référence de publication: 2015119008/10.
(150129001) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2015.

Celsius Investment Funds SICAV, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1748 Luxembourg, 6, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 132.073.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 16 juillet 2015.
Référence de publication: 2015119009/10.
(150127870) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2015.

CEFIP S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3895 Foetz, 6, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 58.016.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

A Luxembourg, le 16 juillet 2015.
Pour C.E.F.I.P. S.à r.l.

Référence de publication: 2015119007/11.
(150128017) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2015.

Circles Group, Société Anonyme.
Siège social: L-8399 Windhof, 6, rue d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 81.183.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 juillet 2015.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2015119022/14.
(150128736) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2015.
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CEODEUX S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-7440 Lintgen, 24, route de Diekirch.

R.C.S. Luxembourg B 43.593.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015119011/9.
(150127759) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2015.

Centaurus C.E.R. (Aviva Investors) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 47, avenue John F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 111.774.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015119010/10.
(150127929) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2015.

Cathedral Management S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2561 Luxembourg, 31, rue de Strasbourg.

R.C.S. Luxembourg B 160.270.

Le bilan au 31 décembre 2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Cathedral Management S.A.
Référence de publication: 2015119004/10.
(150128875) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2015.

CBS Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 431.352,00.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 150.517.

L'adresse de Monsieur Richard M. Jones, gérant de catégorie A de la société, est la suivante: 1, Little Pine Road, Bedford
Corners, New York 10549-4109, Etats-Unis d'Amérique.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 16 juillet 2015.
Référence de publication: 2015119005/12.
(150128303) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2015.

CCF Logistics Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 1C, rue Gabriel Lippman.

R.C.S. Luxembourg B 185.079.

Die Bilanz zum 31. Dezember 2014 und die Gewinn- und Verlustrechnung für das am 31. Dezember 2014 abgelaufene
Geschäftsjahr wurden beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Munsbach, den 17. Juli 2015.
Für die CCF Logistics Holding S.à r.l.
Ein Beauftragter

Référence de publication: 2015119006/13.
(150129058) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2015.
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Capinvest International S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 10.018.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

CAPINVEST INTERNATIONAL S.A., SPF
Référence de publication: 2015119000/10.
(150129155) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2015.

CGARD S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2420 Luxembourg, 24, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 183.073.

Par résolutions prises en date du 30 juin 2015, l'actionnaire unique a décidé de renouveler le mandat de commissaire
aux comptes d'Alter Domus Luxembourg S.à r.l., avec siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, pour
une période venant à échéance lors de l'assemblée générale annuelle qui statuera sur les comptes de l'exercice social se
clôturant au 31 décembre 2015 et qui se tiendra en 2016;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 14 juillet 2015.
Référence de publication: 2015119015/13.
(150128599) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2015.

Gerona Securitization S.à r.l., Société à responsabilité limitée de titrisation.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 162.388.

Nous vous prions de bien vouloir prendre note du changement d'adresse de l'associé unique comme suit:
Stichting Gerona, Prins Bernhardplein 200, 1097JB, Amsterdam (Pays-Bas).
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 juillet 2015.
Pour Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.
Camilla Klein
Mandataire

Référence de publication: 2015119203/15.
(150127924) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2015.

Capras SA, Société Anonyme.
Siège social: L-2420 Luxembourg, 11, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 130.880.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire tenue le 15 juillet 2015

Maître CARLO FERREIRA, avocat, né le 18 août 1959 à Benguela (Angola), résidant Av. Fontes Pereira de Melo, 3,
11 andar 1050-115 Lisboa - Portugal et Mademoiselle Virgilia VIAL, entrepreneur, née le 12 décembre 1991 à Martigues
(France) et résidant c/o Les Flocons de Neige, Route du Pont du Diable 5, 3963 Crans-Montana, Suisse, sont nommés
administrateur avec effet immédiat pour une période de trois années jusqu'à l'issue de l'assemblée générale ordinaire qui
se tiendra en 2018

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

CAPRAS SA
Société Anonyme

Référence de publication: 2015119002/16.
(150128641) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2015.
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Giscours Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 189.398.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015119205/10.
(150129132) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2015.

Gaheraupa S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1160 Luxembourg, 32-36, boulevard d'Avranches.

R.C.S. Luxembourg B 75.843.

Extrait des résolutions adoptées en date du 27 avril 2015, lors de l'Assemblée Générale de la société.

L'Assemblée générale prendra acte de la résiliation d'un commun accord du mandat de commissaire aux comptes de la
société H.R.T. Révision S.A.

L'Assemblée générale décide de nommer M. Denis BOUR, né le 19.08.1961 à Metz (France), demeurant profession-
nellement au 2, rue Wilson; L - 2732 Luxembourg en qualité de nouveau Commissaire aux comptes jusqu'à l'Assemblée
Générale qui se tiendra en 2021 afin de statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2020.

Référence de publication: 2015119230/13.
(150128681) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2015.

Galaxis Environnement S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 39, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 141.711.

Le bilan au 31/12/2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 juillet 2015.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L-1013 Luxembourg

Référence de publication: 2015119197/14.
(150128340) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2015.

Gaillon GP S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 43-45, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 140.027.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique en date du 23 mars 2015

En date du 23 mars 2015, l'associé unique décide:
- de nommer Monsieur Yannis Josse, né le 09 juin 1982 à Vannes (France) et résidant professionnellement à 43-45,

Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg en tant que gérant de la société jusqu'à la prochaine Assemblée Générale approuvant
les comptes annuels de l'année 2015 et qui sera tenue dans le courant de l'année 2016.

- de renouveler le mandat de Monsieur Richard Howell en tant que gérant de la société jusqu'à la prochaine Assemblée
Générale approuvant les comptes annuels de l'année 2015 et qui sera tenue dans le courant de l'année 2016.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Value Partners S.A.
Référence de publication: 2015119195/17.
(150128658) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2015.
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Good Energies Investments 2 (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 130.919.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015119211/10.
(150129158) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2015.

Greengold European Capital S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 172.674.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 15 juillet 2015.
Référence de publication: 2015119218/10.
(150128255) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2015.

FTS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1750 Luxembourg, 34, avenue Victor Hugo.

R.C.S. Luxembourg B 88.885.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 juillet 2015.
Pour compte de FTS S.A.
Fiduplan S.A.

Référence de publication: 2015119189/12.
(150128101) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2015.

Greensill Capital SCF 1 SA, Société Anonyme de Titrisation.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46a, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 183.998.

Les décisions suivantes ont été prises par l'assemblée générale annuelle des actionnaires de la Société qui s'est tenue en
date du 15 juillet 2015:

- acceptation de la démission de Monsieur Shehzaad Atchia en tant qu'administrateur de la Société;
- nomination, en tant que nouvel administrateur de la Société, de Monsieur Lukasz Malecki, né le 26 octobre 1982 à

Bialystok (Pologne) et ayant son adresse professionnelle au 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg. Son mandat
prendra fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2021;

- confirmation que le conseil d'administration de la Société est dorénavant composé des administrateurs suivants:
* Monsieur Lukasz Malecki;
* Monsieur Erik van Os;
* Monsieur Fabrice Rota.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 juillet 2015.
Pour la Société
Lukasz Malecki
Administrateur

Référence de publication: 2015119219/22.
(150128846) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2015.
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Geofor Constructions S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3895 Foetz, 18, rue du Commerce.

R.C.S. Luxembourg B 121.177.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015119240/10.
(150129039) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2015.

General Cereali S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 110.373.

Les comptes au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

GENERAL CEREALI S.A.
Régis DONATI / Alexis DE BERNARDI
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2015119239/12.
(150128993) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2015.

Gestion Fiera Capital S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 816.969,74.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 180.910.

La Société a été constituée suivant acte reçu par Maître Carlo Wersandt, notaire de résidence à Luxembourg en date du
27 septembre 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 2902 du 19 novembre 2013.

Les comptes annuels de la Société au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Gestion Fiers Capital S.à r.l.
Signatures

Référence de publication: 2015119204/14.
(150128373) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2015.

Global REIT Westferry HoldCo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 11.000,00.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 205, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 175.481.

Extrait du procès-verbal des résolutions des Associés prises en date du 10 juillet 2015

L'Associé Unique de Global REIT Westferry HoldCo S.à r.l. (la «Société») a décidé comme suit:
- D'accepter la démission de:
* Madame Rekha Sookloll en tant que gérant B de la Société à partir du 10 juillet 2015;
- De nommer:
* Monsieur Thierry Larroque, né à Haguenau, France, le 14 octobre 1966, demeurant professionnellement à 205, route

d'Arlon, L-1150 Luxembourg, en tant que gérant B de la Société à partir du 10 juillet 2015, pour une durée illimitée.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Global REIT Westferry HoldCo S.à r.l.

Référence de publication: 2015119206/18.
(150128496) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2015.
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CVI CHVF Lux Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 178.993.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015119046/9.
(150128668) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2015.

Sanichaufer Entretien Toitures S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3895 Foetz, 13, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 84.533.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015118517/10.
(150126784) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 juillet 2015.

Project 4 Invest (SPF) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8211 Mamer, 53, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 150.496.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale ordinaire du 15 juin 2015

Démission de Fiduciaire et Expertises (Luxembourg) S.A. de sa fonction de commissaire aux comptes.
Nomination de FGA (Luxembourg) S.A., RC Luxembourg B 61 096, 53 Route d'Arlon L-8211 Mamer en tant que

commissaire aux comptes pour une durée de 6 ans.

Pour extrait sincère et conforme
Référence de publication: 2015118403/12.
(150126812) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 juillet 2015.

Rotarex Watertec S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-7440 Lintgen, 24, route de Diekirch.

R.C.S. Luxembourg B 48.458.

Extrait du Procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire de Rotarex Watertec S.A., tenue au siège social le 1 er juin
2015 à 9 heures

Résolutions

1. L'Assemblée décide le renouvellement des mandats des Administrateurs et Administrateurs délégués:
- Monsieur Jean-Claude SCHMITZ, Administrateur, demeurant professionnellement à 24, rue de Diekirch L-7440

Lintgen.
- Monsieur Philippe SCHMITZ, Administrateur, demeurant professionnellement à 24, rue de Diekirch L-7440 Lintgen.
- Madame Isabelle SCHMITZ, Administrateur, demeurant professionnellement à 24, rue de Diekirch L-7440 Lintgen.
Et celui du réviseur d'entreprises agréé:
- CLERC S.A. 1, rue Pletzer L-8080 Bertrange
Leurs mandats prendront fin lors de l'Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes annuels au 31.12.2015.
Toutes les résolutions sont prises à l'unanimité des voix.
Tous les points de l'ordre du jour ayant été traités, la séance est levée à 10 heures après signature du présent procès-

verbal par les membres du bureau.

Philippe SCHMITZ / Bruno LAVALLE / Jean-Claude SCHMITZ
Secrétaire / Scrutateur / Président

Référence de publication: 2015118446/23.
(150127406) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 juillet 2015.
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Rénovation P. Bettendorf S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7661 Medernach, 22A, rue de Larochette.

R.C.S. Luxembourg B 96.596.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Echternach, le 16 juillet 2015.
Référence de publication: 2015119594/10.
(150128387) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2015.

Roval Corporation S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 8A, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 184.672.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015119584/10.
(150128927) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2015.

R.E.I.L. (Real Estate Investments Luxembourg) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 156.053.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17/07/2015.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2015119577/12.
(150129124) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2015.

RS Management A.G., Société Anonyme.
Siège social: L-5445 Schengen, 15, Wäisstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 198.090.

Auszug aus der Beschlussfassung des Verwaltungsrates RS Management A.G. société anonyme vom 6. Juli 2015

Der Verwaltungsrat der Aktiengesellschaft RS MANAGEMENT A.G. (die „Gesellschaft“) hat unter anderem folgende
Beschlüsse gefasst:

Beschluss

Der Verwaltungsrat beschließt einstimmig, das Verwaltungsratsmitglied Herr Rolf SORG, wohnhaft in L-5444 SCHEN-
GEN, 23, rue de Killeboesch, zum Vorsitzenden des Verwaltungsrates der Gesellschaft zu bestellen, bis zum Ablauf seines
Mandates als Verwaltungsratsmitglied der Gesellschaft.

Beschluss

Der Verwaltungsrat beschließt einstimmig, das Verwaltungsratsmitglied Herr Rolf SORG, wohnhaft in L-5444 SCHEN-
GEN, 23, rue de Killeboesch, mit sofortiger Wirkung zum Delegierten des Verwaltungsrates der Gesellschaft zur täglichen
Geschäftsführung zu bestellen, bis zum Ablauf seines Mandates als Verwaltungsratsmitglied der Gesellschaft.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, den 13. Juli 2015.
Für die Gesellschaft
Ein Bevollmächtigter

Référence de publication: 2015119598/22.
(150128083) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2015.
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SABIC Luxembourg S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 9.170.000,00.
Siège social: L-1610 Luxembourg, 8-10, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 86.854.

Extrait du procès-verbal des résolutions prises par l'associé unique de la société en date du 13 juillet 2015

L'associé unique de la Société a décidé de renouveler le mandat des gérants de la Société pour une période se terminant
lors de la prochaine assemblée générale annuelle de la Société devant statuer sur l'approbation des comptes statutaires et
des comptes consolidés annuels de l'exercice social clos au 31 décembre 2015.

L'associé unique de la Société a décidé de renouveler le mandat de ERNST & YOUNG S.A., ayant son siège social au
7, Parc d'Activité Syrdall, L-5365 Munschbach, en qualité de reviseur d'entreprises agréé de la Société, pour une période
se terminant lors de la prochaine assemblée générale annuelle de la Société devant statuer sur l'approbation des comptes
statutaires et des comptes consolidés annuels de l'exercice social clos au 31 décembre 2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015118506/17.
(150126586) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 juillet 2015.

Summer Project Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 15.000,00.
Siège social: L-8308 Capellen, 75, Parc d'activités.

R.C.S. Luxembourg B 184.763.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 28 mai 2015

L'associé unique de la Société a pris en date du 28 mai 2015 les résolutions suivantes:
1) Acceptation de la démission de Mme Teresa CONDE MUÑOZ en tant que gérant de catégorie B la Société avec effet

au 28 mai 2015; et,
2) Nomination de M. Alexandre SIMON, né le 9 septembre 1977 à Thionville (France) avec adresse professionnelle au

75, Parc d'Activités, L-8308 Capellen, Grand-Duché du Luxembourg, au poste de gérant de catégorie B de la Société avec
effet au 28 mai 2015 pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Capellen, le 14 juillet 2015.
Pour la Société

Référence de publication: 2015118497/18.
(150127368) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 juillet 2015.

JER Victor Hugo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 41, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 115.443.

Il est à noter que l'associé unique de la Société a décidé comme suit:
- d'accepter le lettre de démission de Monsieur Martin Eckel en date du 18 juin 2015 de son mandat de gérant de la

Société avec effet au 3 juillet 2015;
- de nommer Julie Pierre, demeurant professionnellement au 41, Avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg, Grand-

Duché de Luxembourg, en tant que nouvelle gérante de la Société avec effet au 3 juillet 2015 et pour une durée indéterminée;
Le conseil de gérance de la Société est désormais composé de
Madame Julie Pierre, gérante.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

JER Victor Hugo S.à r.l.
Julie Pierre
Mandataire

Référence de publication: 2015118199/19.
(150126563) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 juillet 2015.
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Nilcan Finance Ltd. S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5367 Schuttrange, 64, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 183.923.

In the year two thousand and fifteen, on the twenty-second day of June.
Before Maître Roger ARRENSDORFF, notary residing at Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

Was held
an extraordinary general meeting of the shareholders of
"Nilcan Finance Ltd. S.à r.l.", a société à responsabilité limitée, governed by the laws of the Grand-Duchy of Luxem-

bourg, incorporated and having its registered office in the British Virgin Islands, actually without principal establishment
and central administration, registered with the Luxembourg Trade and Company Register under the number B 183.923 (the
“Company”), pursuant a deed signed by Maître Gérard LECUIT, notary public residing in Luxembourg, Grand-Duchy of
Luxembourg on December 23, 2013, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, Number 722 of
March 20, 2014, which has not been modified since (the “Articles”).

The meeting is presided by Sophie BECKER, private employee, residing professionaly in Luxembourg,
The chairman appoints as secretary Johny SILVA FONSECA, private employee, residing professionaly in Luxembourg,

The meeting elects as scrutineer Johny SILVA FONSECA, private employee, residing professionaly in Luxembourg.
The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state:
I) That the agenda of the extraordinary general meeting is the following:
1. Transfer of the principal place of business of the Company and its place of effective management and seat of central

administration (but not the registered office) to Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg at 5, rue de Bonnevoie, L-1260
Luxembourg;

2. Amendment of Article 2, 2.3 of the Articles in order to reflect such resolution;
3. Resignation of two Managers of the Company and discharge;
4. Reduction of the number of Managers of the Company from two to one and appointment of a Sole Manager for the

Company;
5. Miscellaneous.
II) The sole shareholder present or represented, his proxy(-ies) if represented and the number of their shares held are

shown on an attendance list which, signed by the sole shareholder or his proxy(-ies) and by the bureau of the meeting, will
remain attached to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities. The proxies of the repre-
sented shareholders, signed ne varietur by the appearing parties and the undersigned notary, will also remain annexed to
the present deed.

III) It appears from the said attendance list thall all the shares representing the total capital are present or represented at
the meeting, which consequently is regularly constituted and may validly deliberate on all the items on the agenda of which
the sole shareholder has been duly informed before the meeting. The sole shareholder, present or represented, declares that
he waives any and all procedures of convening.

After deliberation, the extraordinary general meeting adopts the following resolutions:

First resolution

The meeting decides to transfer the principal place of business of the Company and its place of effective management
and seat of central administration (but not the registered office) to Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg at 5, rue de
Bonnevoie, L-1260 Luxembourg, with immediate effect.

Second resolution

As a consequence of the foregoing resolutions, the meeting decides to amend Article 2, 2.3 of the Articles so that it shall
read as follows:

« Art. 2. Name, Official seat and Duration. (...)
2.3 The principal place of business of the Company and its place of effective management and seat of central adminis-

tration is in Luxembourg.»

Third resolution

The meeting decides to accept the resignation of Gentoo Corporate Services S.à r.l., a Luxembourg private limited
liability company having its registered office at 64, rue Principale, L-5367 Schuttrange, Grand Duchy of Luxembourg and
registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 78.100 and Mr. Nicolaas Johannes
Alexander van Zeeland, born on October 16, 1970 at S-Gravenhagen, the Netherlands, residing professionally at 64, rue
Principale, L-5367 Schuttrange, Grand Duchy Luxembourg as managers of the Company, granting full discharge for the
execution of their mandate from the date of their nomination to this date.
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Fourth resolution

The meeting decides to reduce the number of Managers of the Company from two to one, and to appoint Mr. Laurent
Teitgen, born on January 05, 1979 in Thionville, France, residing professionally at 5, rue de Bonnevoie, L-1260 Luxem-
bourg as Sole Manager of the Company, with immediate effect, for an indefinite duration.

Nothing else being on the agenda, that meeting is closed.
The undersigned notary, who understands and speaks english, states herewith that at the request of the appearing parties

the present deed is worded in english, followed by a french version; at the request of the same appearing parties, in case
of divergences between the english and the french texts, the english version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg.
The document having been read to the appearing persons, all of whom are known to the notary, by their surnames,

christian names, civil status and residences, the said persons appearing signed together with the notary, the present original
deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le vingt-deux juin.
Par devant Maître Roger ARRENSDORFF, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

S'est réunie
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société à responsabilité limitée "Nilcan Finance Ltd. S.à r.l.",

régie par la loi du Grand-Duché du Luxembourg, établie et ayant son siège social dans les Îles Vierges Britaniques mais
actuellement sans principal établissement et administration centrale, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 183.923 (la “Société”), suivant acte signé par Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence
à Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg le 23 décembre 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations, numéro 722 du 20 mars 2014, qui n’a pas été modifié depuis (les “Statuts”).

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Sophie BECKER, employée privée, demeurant professionnellement à
Luxembourg,

qui désigne comme secrétaire Johny SILVA FONSECA, employé privé, demeurant professionnellement à Luxembourg,
L'assemblée choisit comme scrutateur Johny SILVA FONSECA, employé privé, demeurant professionnellement à Lu-

xembourg.
Le bureau ayant ainsi été constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:
I) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:
1) Transférer le principal établissement et l'administration centrale (mais pas le siège social) de la Société à Luxembourg,

Grand-Duché du Luxembourg au 5, rue de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg;
2) Modification subséquente de l'article 2, 2.3 des Statuts;
3) Démission de deux gérants de la Société et décharge;
4) Réduction du nombre de gérants et nomination d’un gérant unique pour la Société;
5) Divers.
II) Il a été établi une liste de présence, renseignant l’associé unique présent ou représenté, ainsi que le nombre d'actions

qu'il détient, laquelle, après avoir été signée ne varietur par l’associé unique ou son(ses) mandataire(s) et par les membres
du bureau sera annexée au présent acte pour être soumis à la formalité de l'enregistrement.

Les pouvoirs de l’associé unique représenté, signé(s) ne varietur par les comparants et par le notaire instrumentant,
resteront également annexés au présent acte.

III) Il résulte de ladite liste de présence que toutes les parts sociales représentant l'intégralité du capital social sont
présentes ou représentées à cette assemblée, laquelle est dès lors régulièrement constituée et peut valablement délibérer
sur son ordre du jour.

L’associé unique présent ou représenté déclare avoir renoncé à toutes les formalités de convocation.
Après délibération, l'assemblée prend les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide transférer le principal établissement et l'administration centrale (mais pas le siège social) de la Société
à Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg au 5, rue de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg, avec effet immédiat.

Deuxième résolution

Afin de mettre les statuts en concordance avec la résolution précédente, l'assemblée décide de modifier l'article 2, 2.3
des Statuts pour lui donner la teneur suivante:
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« Art. 2. Dénomination, siège social et durée. (...)
2.3 Le lieu du principal établissement de la Société ainsi que son lieu de gestion effective et son siège de l'administration

centrale est à Luxembourg.»

Troisième résolution

L’assemblée décide d’accepter les démissions de Gentoo Corporate Services S.à r.l., une société à responsabilité limitée
de droit luxembourgeois ayant son siège social à 64, rue Principale, L-5367 Schuttrange, Grand-Duché du Luxembourg et
immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 78.100 et M. Nicolaas Johannes
Alexander van Zeeland, né le 16 octobre 1970 à S-Gravenhagen, Pays-Bas, résident professionnellement à 64, rue Princi-
pale, L-5367 Schuttrange, Grand-Duché de Luxembourg, en tant que gérants de la Société, leur accordant pleine et entière
décharge pour l’exercice de leurs mandats, de la date de leur nomination jusqu'à ce jour.

Quatrième résolution

L’assemblée décide de réduire le nombre de gérants de la Société de deux à un et de nommer Monsieur Laurent TEIT-
GEN, né le 05 janvier 1979 à Thionville, demeurant professionnellement au 5, rue de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg,
avec effet immédiat, pour une durée indéterminée.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée. Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise,
déclare que sur demande des comparants, le présent acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction française. Il
est spécifié qu'en cas de divergences entre la version française et la version anglaise, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l'étude.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par nom, prénoms usuels, état et

demeure, ils ont tous signé le présent acte avec le notaire.
Signé: BECKER, SILVA FONSECA, ARRENSDORFF.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 26 juin 2015. Relation: 1LAC / 2015 / 19869. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €
Le Receveur (signé): MOLLING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives

Luxembourg, le 16 juillet 2015.
Référence de publication: 2015120501/134.
(150129810) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juillet 2015.

Stego Finances S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 48.792.

L'an deux mille Quinze, le trente-et-un juillet.
Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

Ont comparu:
1. Monsieur Jean GOUBIN, retraité, né le 28 février 1939 à Plouguenast (France), demeurant au 8, rue François Menez,

F-35000 Rennes;
2. Monsieur Stéphan GOUBIN, gérant de sociétés, né le 1 er novembre 1961 à Loudeac (France), demeurant à «La

Stéva» Locqueltas, F-56870 Larmor Baden.
Tous deux ici représentés par Madame Alexandra FUENTES, employée privée, demeurant professionnellement au 74,

avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg, en vertu de deux procurations données sous seing privé.
Lesquelles procurations, après avoir été signées «ne varietur» par la comparante et le notaire instrumentant, resteront

annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l’enregistrement.
Lesquels comparants, par leur(s) mandataire(s) respectif(s), ont requis le notaire instrumentaire d'acter que:
I. Les comparants sont les actionnaires de la société anonyme au capital de 381 250 Euros, divisé en 250 Actions de 1

525 Euros chacune, ayant son siège social à Luxembourg 3 avenue Pasteur, L-2311 Luxembourg, établie sous la dénomi-
nation de «STEGO FINANCES S.A.» (la «Société»), constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentaire en date du
27 septembre 1994 publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 541 du 23 décembre 1994 et dont
les statuts ont été modifiés en dernier lieu par le notaire instrumentaire suivant acte reçu le 14 octobre 2009 publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 2271 du 19 novembre 2009.

II. Tous les actionnaires sont présents ou représentés, en conséquence, l’Assemblée est régulièrement constituée et peut
valablement délibérer, sans convocations préalables, tous les membres de l’assemblée ayant consenti à se réunir sans autres
formalités, après avoir eu connaissance de l’ordre du jour.

III. Les documents suivants sont mis à la disposition des membres de l’Assemblée:

114301



L U X E M B O U R G

- les comptes annuels intérimaires au 31 juillet 2015,
- la feuille de présence, les pouvoirs des actionnaires représentés, et la liste des actionnaires,
- le rapport du commissaire à la transformation sur la situation de la société et sur l’évaluation des biens composant

l’actif social, en application des dispositions des articles L. 225-243 et L. 225-244 du Code de commerce français, ainsi
qu’en application des dispositions de l’article L. 227-3 du Code de Commerce français,

- un exemplaire des statuts de la Société,
- le texte du projet des résolutions qui sont soumises à l’Assemblée,
- le projet de statuts de la société sous sa nouvelle forme.
Les documents et renseignements prévus par les dispositions législatives et réglementaires ont été adressés aux action-

naires ou tenus à leur disposition au siège social pendant le délai fixé par lesdites dispositions.
IV. Que la société n’a pas émis d’emprunt obligataire.
V. Que l’ordre du jour de la présente assemblée est comme suit:

Ordre du jour:

- Approbation des comptes intérimaires au 31 juillet 2015,
- Transfert du siège social,
- Lecture du rapport prévu par l’article L. 225-244 du Code de commerce français,
- Révocation des Administrateurs et du Commissaire aux Comptes,
- Transformation de la Société en société par actions simplifiée,
- Adoption des statuts de la Société sous sa nouvelle forme,
- Nomination de l’organe de direction,
- Nomination des Commissaires aux Comptes titulaire et suppléant,
- Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités.
L'assemblée, après délibération, prend à l’unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L’assemblée générale extraordinaire approuve les comptes intérimaires au 31 juillet 2015.

Deuxième résolution

L’assemblée générale extraordinaire décide, sur la proposition du conseil d’administration, de transférer le siège social
en France, à l’adresse suivante:

8, rue François Menez - RENNES (35000 - Ille & Vilaine), à compte de ce jour.

Troisième résolution

L’Assemblée générale décide de révoquer les administrateurs et le commissaire aux comptes et de leurs donner pleine
et entière décharge pour l’exercice de leurs mandats jusqu’à ce jour.

Quatrième résolution

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du commissaire à la transformation sur la situation de
la société et sur l’évaluation des biens composant l’actif social, en application des dispositions des articles L. 225-243 et
L. 225-244 du Code de commerce français, ainsi qu’en application des dispositions de l’article L. 227-3 du Code de
Commerce français, et après avoir constaté que les conditions légales requises pour la transformation de la société en société
par actions simplifiée sont réunies, approuve expressément le rapport du commissaire à la transformation et décide, en
application des dispositions des articles L. 225-243, L. 225-244 et L. 227-3 du Code de commerce, de transformer la Société
en Société par Actions Simplifiée à compter de ce jour.

Cette transformation régulièrement effectuée n'entraînera pas la création d'une personne morale nouvelle.
La société sera régie par les dispositions légales et réglementaires relatives aux sociétés par actions simplifiées, et par

ses nouveaux statuts, les nouveaux organes de gestion (Président) se substituant aux anciens (Président et Conseil d’ad-
ministration) dont les fonctions prendront fin.

La société, conservant sa personnalité juridique, continue donc d’exister sous sa forme nouvelle sans aucun changement
dans son actif ni dans son passif, entre les titulaires actuels des actions composant le capital social.

La durée de la Société, son objet, sa date de clôture d’exercice social ne sont pas modifiés.
Le siège social sera transféré en France à RENNES (35000) 8, rue François Menez.
La dénomination sociale de la société devient «STEGO FINANCES SAS».
Son capital reste fixé à la somme de 381 250 Euros représenté par 250 actions divisées en deux catégories soit:
- Cinquante actions (50) de la catégorie A avec droit de vote
- Deux cent actions (250) de la catégorie B sans droit de vote, entièrement libérées
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Cinquième résolution

En conséquence de la décision de transfert du siège social et de la transformation de la société en Société par Actions
Simplifiée, décidée précédemment, l’Assemblée Générale adopte article par article, puis dans son ensemble le texte des
statuts de la Société sous sa nouvelle forme et dont la rédaction sera la suivante:

Titre I er . Forme - Objet - Dénomination - Siège social durée - Exercice social

«  Art. 1 er . Forme.  La Société a été constituée sous la forme d’une Société Anonyme par acte authentique reçu par
Maître Francis KESSELER, alors Notaire à ESCH/ALZETTE 4002 (Luxembourg) en date du 27 Septembre 1994, et publié
au Mémorial C numéro 541 du 23 décembre 1994.

La société «STEGO FINANCES S.A.» a été immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Luxembourg sous
le numéro B 48.792.

Lesdits statuts ont été modifiés, aux termes d’un acte en date du 25 novembre 1998, reçu par Maître Francis KESSELER,
Notaire susnommé, et publié au Mémorial C n° 104 du 19 février 1999 et d’un acte en date du 14 octobre 2009, reçu par
le même notaire, et publié au Mémorial C n° 2271 du 19 novembre 2009.

Son capital fixé à l’origine à 2.500.000 Francs, divisé en 250 actions de 10 000 Francs Français, a été, lors de l’Assemblée
Générale Extraordinaire des associés du 28 février 2000, converti en Euros (selon le taux officiel 1,655957) pour aboutir
à un montant de 381 123 € puis, augmenté d’un montant de 127 € pour parvenir à un montant de 381 250 €uros, divisé en
250 actions de 1 525 Euros chacune.

Lors de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires réunis le 14 octobre 2009 la société anonyme holding a été
transformée en société anonyme de participations financières et a modifié en conséquence, l’article 2 «objet» des statuts
(enregistrement à ESCH/ALZETTE (Luxembourg) le 19 octobre 2009 - EAC 2009/12478).

La société a été transformée en société par actions simplifiée aux termes d’une Assemblée Générale Extraordinaire en
date du 31 juillet 2015.

La société continue d’exister entre les propriétaires des actions existantes et de celles qui seraient créées ultérieurement.
A compter de cette date, elle est régie par les dispositions légales et réglementaires applicables et par les présents statuts.
Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés.
Elle ne peut faire publiquement appel à l’épargne sous sa forme actuelle de SAS.

Art. 2. Objet. L’objet de la Société, en France et dans tous pays, demeure:
- L’acquisition et la souscription de tous titres de sociétés,
- La prise de participations, directes ou indirectes, sous quelques formes que ce soit, dans des entreprises ou sociétés

françaises ou étrangères;
- L’acquisition, l’administration, la gestion par location ou autrement de tous immeubles, créances et placement, tels

que valeurs mobilières, titres, droits sociaux, de toute nature;
- et plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières et immobilières se ratta-

chant directement ou indirectement à l’objet social de la société ou susceptible de contribuer à son développement.

Art. 3. Dénomination sociale. La dénomination sociale de la Société est «STEGO FINANCES SAS».
Dans tous les actes, et documents émanant de la société et destinés aux tiers, notamment les lettres, factures, annonces

et publications diverses doivent indiquer la dénomination sociale précédée ou suivie immédiatement et lisiblement des
mots «Société par actions simplifiée» ou des initiales SAS; ils doivent en outre, indiquer le montant du capital social et le
numéro d’identification SIREN, la mention RCS suivie du nom de la ville où se trouve le greffe où la Société est imma-
triculée, le lieu du siège social et le cas échéant, son état de liquidation.

Art. 4. Siège social. Le siège social est fixé à: RENNES (Ille & Vilaine) 8, rue François Menez.
Il pourra être transféré en tout autre lieu suivant décision du Président qui est habilité à modifier les statuts en consé-

quence. Toutefois, la décision devra être ratifiée par la plus proche décision collective des associés.

Art. 5. Durée. La durée de la Société reste fixée à 99 années à compter de son immatriculation au registre du commerce
et des sociétés, sauf dissolution ou prorogation anticipée.

Les décisions de prorogation de la durée de la Société ou de dissolution anticipée sont prises par décision de l’associé
unique ou par décision collective des associés.

Un an au moins avant la date d'expiration de la Société, les associés doivent être consultés à l’effet de statuer sur la
prorogation de la société. A défaut, tout associé peut demander au Président du Tribunal de Commerce, statuant sur requête,
la désignation d'un mandataire de justice ayant pour mission de provoquer la consultation prévue ci-dessus.

Art. 6. Exercice social. Chaque exercice social a une durée de 12 mois, qui commence le PREMIER DECEMBRE
(01.12) et finit le TRENTE NOVEMBRE (30.11) de l’année suivante.
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Titre II. Apports - Capital social - Forme des actions - Droits et obligations attaches aux actions

Art. 7. Apports. Lors de la constitution de la société, il a été apporté en numéraire la somme de deux millions cinq cent
mille francs (2.500.000 F.).

Aux termes du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 28 février 2000, les actionnaires ont décidé d’une
part, de procéder à la conversion du capital en Euros selon le taux officiel (1 € = 6,55957 Francs français), soit 381.122,54
€uros et d’autre part, de l’augmenter afin de parvenir à un montant de TROIS CENT QUATRE VINGT UN MILLE DEUX
CENT CINQUANTE EUROS (381.250 €).

Art. 8. Capital social. Le capital social reste fixé à la somme de TROIS CENT QUATRE VINGT UN MILLE DEUX
CENT CINQUANTE EUROS (381.250 €).

Il est divisé en DEUX CENT CINQUANTE (250) actions, de MILLE CINQ CENT VINGT CINQ (1 525) euros chacune,
numérotées de 1 à 250, souscrites en numéraire et intégralement libérées, soit:

- cinquante (50) actions de la catégorie A avec droit de vote
- et deux cents (200) actions de catégorie B sans droit de vote.

Art. 9. Modifications du capital. Le capital social peut être augmenté, réduit ou amorti dans les conditions prévues par
la loi, en vertu d'une décision collective des associés prise dans les conditions de l’article 29 des présents statuts.

1. Augmentation du capital
Les associés peuvent déléguer au Président les pouvoirs nécessaires à l’effet de réaliser dans le délai légal l’augmentation

de capital en une ou plusieurs fois, d'en fixer les modalités, d'en constater la réalisation et de procéder à la modification
corrélative des Statuts.

En cas d'augmentation par émission d'actions à souscrire en numéraire, un droit de préférence à la souscription de ces
actions est réservé aux propriétaires d'actions existantes au prorata de leur participation dans le capital de la société, dans
les conditions légales. Toutefois, les associés peuvent renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel de souscription.

Ce droit de préférence peut être supprimé en tout ou en partie par une décision collective des associés.
2. Amortissement du capital
L'amortissement du capital est effectué en vertu d'une décision collective des associés, au moyen des bénéfices ou

réserves, à l’exclusion de la réserve légale. Cet amortissement ne peut être réalisé que par voie de remboursement égal sur
chaque action.

Les actions intégralement amorties sont dites "actions de jouissance". Les actions intégralement ou partiellement amor-
ties perdent, à due concurrence, le droit au remboursement de leur valeur nominale; elles conservent tous leurs autres droits.

3. Réduction de capital
La réduction du capital est autorisée ou décidée par une décision collective des associés, qui peut déléguer au Président

tous pouvoirs pour la réaliser. En aucun cas, elle ne peut porter atteinte à l’égalité entre associés.
La réduction du capital peut avoir lieu, soit par voie de réduction du nombre de titres, soit par voie de réduction de la

valeur nominale des actions; d'autre part, l’assemblée générale qui a décidé une réduction du capital non motivée par des
pertes peut autoriser le Président à acheter un nombre déterminé d'actions pour les annuler. Si la réduction du capital est
opérée au moyen de la réduction du nombre de titres et afin de permettre l’échange des actions anciennes contre les actions
nouvelles, les associés sont tenus de céder ou d'acheter les titres qu'ils ont en trop ou en moins.

La réduction du capital social à un montant inférieur au minimum légal ne peut être décidée que sous la condition
suspensive d'une augmentation de capital destinée à ramener celui-ci au montant du minimum prévu par la loi, à moins
que la société ne soit transformée en société d'une autre forme.

Art. 10. Comptes courants d’associés. La société peut recevoir de ses associés des fonds en dépôt, sous forme d’avances
en compte courant.

Les conditions et modalités de ces avances, et notamment leur rémunération et les conditions de retrait, intervenant en
cours de vie sociale sont déterminées par décision collective des associés, statuant dans les conditions précisées à l’article
31 des statuts (décisions ordinaires), étant précisé que si la décision emporte augmentation des engagements des associés,
elle devra être adoptée à l’unanimité.

Titre III. Actions

Art. 11. Indivisibilité des actions - usufruit.
1 - Les actions sont indivisibles à l’égard de la Société.
Les copropriétaires d'actions indivises sont représentés aux assemblées générales par l’un d'eux ou par un mandataire

commun de leur choix. A défaut d'accord entre eux sur le choix d'un mandataire, celui-ci est désigné par ordonnance du
Président du Tribunal de Commerce statuant en référé à la demande du copropriétaire le plus diligent.

2 - Le droit de vote attaché à l’action appartient à l’usufruitier dans toutes les décisions collectives.
Cependant, les titulaires d'actions dont la propriété est démembrée peuvent convenir entre eux de toute autre répartition

pour l’exercice du droit de vote aux assemblées générales. En ce cas, ils devront porter leur convention à la connaissance
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de la Société par lettre recommandée adressée au siège social, la Société étant tenue de respecter cette convention pour
toute assemblée qui se réunirait après l’expiration d'un délai d'un mois suivant l’envoi de la lettre recommandée, le cachet
de La Poste faisant foi de la date d'expédition.

Nonobstant les dispositions ci-dessus, le nu-propriétaire a le droit de participer à toutes les assemblées générales.

Art. 12. Droits et obligations attaches aux actions.
1 - Chaque action donne droit dans les bénéfices et l’actif social à une part proportionnelle à la quotité du capital qu'elle

représente.
2 - Les actionnaires ne sont responsables des pertes qu'à concurrence de leurs apports. Les droits et obligations attachés

à l’action suivent le titre dans quelque main qu'il passe. La propriété d'une action comporte de plein droit adhésion aux
statuts et aux décisions des assemblées générales.

3 - Les héritiers, créanciers, ayants droit ou autres représentant d'un actionnaire ne peuvent requérir l’apposition de
scellés sur les biens et valeurs de la Société, ni en demander le partage ou la licitation. Ils ne peuvent en aucun cas s'immiscer
dans les actes de son administration. Ils doivent pour l’exercice de leurs droits s'en remettre aux inventaires sociaux et aux
décisions des assemblées générales.

4 - Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque, ou encore en cas
d'échange, de regroupement ou d'attribution d'actions, ou en conséquence d'une augmentation ou d'une réduction du capital,
d'une fusion ou de toute autre opération, les titulaires d'actions isolées ou en nombre inférieur à celui requis ne pourront
exercer ce droit qu'à la condition de faire leur affaire personnelle du regroupement et, le cas échéant, de l’achat ou de la
vente des actions nécessaires.

5 - Les actions ayant une valeur nominale inférieure ou égale à un montant fixé par décret en Conseil d'Etat peuvent
être regroupées. Ces regroupements sont décidés par les assemblées générales d'associés dans les conditions prévues pour
la modification des statuts et selon les dispositions réglementaires.

Ils comportent l’obligation, pour les associés, de procéder aux achats ou aux cessions d'actions nécessaires pour réaliser
le regroupement.

Si le ou les associés ayant pris cet engagement et ne le remplissent pas, les opérations de regroupement peuvent être
annulées à la demande de tout intéressé. Dans ce cas, les achats et les ventes de rompus peuvent être annulés à la demande
des associés qui y ont procédé ou de leurs ayants cause, à l’exception des associés défaillants, sans préjudice de tous
dommages-intérêts s'il y a lieu.

La valeur nominale des actions regroupées ne peut être supérieure à un montant fixé par décret en Conseil d'Etat.
Pour faciliter ces opérations, la Société doit, avant la décision de l’assemblée générale, obtenir d'un ou de plusieurs

associés l’engagement de servir pendant un délai de deux ans, au prix fixé par l’assemblée, la contrepartie tant à l’achat
qu'à la vente des offres portant sur les rompus ou des demandes tendant à compléter le nombre de titres appartenant à
chacun des associés intéressés.

A l’expiration du délai fixé par le décret, les actions non présentées en vue de leur regroupement perdent leur droit de
vote et leur droit au dividende est suspendu.

Les dividendes dont le paiement a été suspendu sont, en cas de regroupement ultérieur, versés aux propriétaires des
actions anciennes dans la mesure où ils n'ont pas été atteints par la prescription.

Lorsque les propriétaires de titres n'ont pas la libre administration de leurs biens, la demande d'échange des anciens
titres et les achats ou cessions de rompus nécessaires pour réaliser le regroupement sont assimilés à des actes de simple
administration, sauf si les nouveaux titres sont demandés sous la forme au porteur en échange de titres nominatifs.

Les titres nouveaux présentent les mêmes caractéristiques et confèrent de plein droit et sans l’accomplissement d'aucune
formalité les mêmes droits réels ou de créance que les titres anciens qu'ils remplacent.

Les droits réels et les nantissements sont reportés de plein droit sur les titres nouveaux attribués en remplacement des
titres anciens qui en sont grevés.

6 - Sauf interdiction légale, il sera fait masse, au cours de l’existence de la Société ou lors de sa liquidation, entre toutes
les actions des exonérations et imputations fiscales ainsi que de toutes taxations susceptibles d'être supportées par la Société,
avant de procéder à toute répartition ou remboursement, de telle manière que, compte tenu de la valeur nominale et de leur
jouissance respectives, les actions de même catégorie reçoivent la même somme nette.

Art. 13. Forme des valeurs mobilières. Les valeurs mobilières émises par la société sont obligatoirement nominatives.
Elles sont inscrites au nom de leur titulaire dans des comptes tenus par la Société ou par un mandataire désigné à cet effet.

Tout associé peut demander la délivrance d'une attestation d'inscription en compte.

Art. 14. Libération des actions.
1 - Toute souscription d'actions en numéraire est obligatoirement accompagnée du versement de la quotité minimale

prévue par la loi et, le cas échéant, de la totalité de la prime d'émission. Le surplus est payable en une ou plusieurs fois aux
époques et dans les proportions qui seront fixées par l’organe dirigeant en conformité de la loi. Les appels de fonds sont
portés à la connaissance des associés quinze jours au moins avant l’époque fixée pour chaque versement, par lettres re-
commandées avec demande d'avis de réception.
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Les associés ont la faculté d'effectuer des versements anticipés.
2 - A défaut de libération des actions à l’expiration du délai fixé par l’organe dirigeant, les sommes exigibles sont, de

plein droit, productives d'intérêt au taux de l’intérêt légal, à partir de la date d'exigibilité, le tout sans préjudice des recours
et sanctions prévus par la loi.

Titre IV. - Cession - Transmission - Location d'actions

Art. 15. Définitions. Dans le cadre des présents statuts, les soussignés sont convenus des définitions ci-après:
a) Cession: signifie toute opération à titre onéreux ou gratuit entraînant le transfert de la pleine propriété, de la nue-

propriété ou de l’usufruit des valeurs mobilières émises par la Société, à savoir: cession, transmission, échange, apport en
Société, fusion et opération assimilée, cession judiciaire, constitution de trusts, nantissement, liquidation, transmission
universelle de patrimoine.

b) Action ou Valeur mobilière: signifie les valeurs mobilières émises par la Société donnant accès de façon immédiate
ou différée et de quelque manière que ce soit, à l’attribution d'un droit au capital et/ou d'un droit de vote de la Société, ainsi
que les bons et droits de souscription et d'attribution attachés à ces valeurs mobilières.

c) Opération de reclassement signifie toute opération de reclassement simple des actions de la Société intervenant à
l’intérieur de chacun des groupes d'associés, constitué par chaque Société associée et les sociétés ou entités qu'elle contrôle
directement ou indirectement au sens de l’article L 233-3 du Code de commerce.

Art. 16. Transmission des actions. La transmission des actions émises par la Société s'opère par un virement de compte
à compte sur production d'un ordre de mouvement. Ce mouvement est inscrit sur le registre des mouvements coté et paraphé

Art. 17. Préemption.
1. Toute cession des actions de la Société même entre associés est soumise au respect du droit de préemption conféré

aux associés et ce, dans les conditions ci-après.
2. L'associé Cédant notifie au Président et à chacun des associés par lettre recommandée avec demande d'avis de réception

son projet de cession mentionnant:
- le nombre d'actions concernées;
- les informations sur le cessionnaire envisagé: nom, prénoms, adresse et nationalité ou s'il s'agit d'une personne morale

dénomination, siège social, numéro RCS, montant et répartition du capital, identité de ses dirigeants sociaux;
- le prix et les conditions de la cession projetée.
La date de réception de la notification de l’associé Cédant fait courir un délai d’un (1) mois, à l’expiration duquel, si les

droits de préemption n'ont pas été exercés en totalité sur les actions concernées, le Cédant pourra réaliser librement la
cession projetée, sous réserve de respecter la procédure d'agrément prévue à l’article “Agrément des cessions” ci-après.

3. Chaque associé bénéficie d'un droit de préemption sur les actions faisant l’objet du projet de cession. Ce droit de
préemption est exercé par notification au Président dans les deux (2) mois au plus tard de la réception de la notification ci-
dessus visée. Cette notification est effectuée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception précisant le nombre
d'actions que chaque associé souhaite acquérir.

4. A l’expiration du délai de deux mois prévu au 3 ci-dessus et avant celle du délai de trois mois fixé au 2 ci-dessus, le
Président doit notifier à l’associé Cédant par lettre recommandée avec demande d'avis de réception les résultats de la
préemption.

Si les droits de préemption exercés sont supérieurs au nombre d'actions dont la cession est envisagée, les actions con-
cernées sont réparties par le Président entre les associés qui ont notifié leur volonté d'acquérir au prorata de leur participation
au capital de la Société et dans la limite de leurs demandes.

Si les droits de préemption sont inférieurs au nombre d'actions dont la cession est envisagée, les droits de préemption
sont réputés n'avoir jamais été exercés et l’associé Cédant est libre de réaliser la cession au profit du cessionnaire mentionné
dans sa notification sous réserve de respecter la procédure d'agrément prévue à l’article “Agrément des cessions” ci-après.

5. En cas d'exercice du droit de préemption, la cession des actions devra être réalisée dans un délai de soixante (60) jours
moyennant le prix mentionné dans la notification de l’associé Cédant

Art. 18. Agrément.
1. Les actions ne peuvent être cédées y compris entre associés qu'avec l’agrément préalable de la collectivité des associés

statuant à la majorité des voix des associés disposant du droit de vote.
2. La demande d'agrément doit être notifiée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée au

Président de la Société et indiquant le nombre d'actions dont la cession est envisagée, le prix de la cession, les nom, prénoms,
adresse, nationalité de l’acquéreur ou s'il s'agit d'une personne morale, son l’identification complète (dénomination, siège
social, numéro RCS, montant et répartition du capital, identité de ses dirigeants sociaux). Cette demande d'agrément est
transmise par le Président aux associés.

3. Le Président dispose d'un délai de trois (3) mois à compter de la réception de la demande d'agrément pour faire
connaître au Cédant la décision de la collectivité des associés. Cette notification est effectuée par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception. A défaut de réponse dans le délai ci-dessus, l’agrément sera réputé acquis.
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4. Les décisions d'agrément ou de refus d'agrément ne sont pas motivées.
5. En cas d'agrément, l’associé Cédant peut réaliser librement la cession aux conditions notifiées dans sa demande

d'agrément. Le transfert des actions doit être réalisé au plus tard dans les 30 jours de la décision d'agrément: à défaut de
réalisation du transfert dans ce délai, l’agrément serait frappé de caducité.

6. En cas de refus d'agrément, la Société est tenue dans un délai de un (1) mois à compter de la notification du refus
d'agrément, d'acquérir ou de faire acquérir les actions de l’associé Cédant par un ou plusieurs tiers agréés selon la procédure
ci-dessus prévue.

Si le rachat des actions n'est pas réalisé du fait de la Société dans ce délai d'un mois; l’agrément du ou des cessionnaires
est réputé acquis.

En cas d'acquisition des actions par la Société, celle-ci est tenue dans un délai de six (6) mois à compter de l’acquisition
de les céder ou de les annuler.

Le prix de rachat des actions par un tiers ou par la Société est déterminé d'un commun accord entre les parties. A défaut
d'accord, le prix sera déterminé à dire d'expert, dans les conditions de l’article 1843-4 du Code civil.

Art. 19. Décès d’un associé. En cas de décès d'un associé, et compte tenu de l’intuitu personae qui caractérise la Société
et le regroupement de ses associés en fonction de leurs compétences propres, les actions de l’associé décédé devront donc
être acquises, si ses héritiers ne sont pas agréés dans les conditions prévues par les présents statuts, par les autres associés,
sous réserve du respect de la procédure d'agrément stipulée aux présents statuts, au prorata de leur participation dans le
capital ou par la Société qui devra ensuite les annuler en réduisant son capital social, dans un délai maximum de 3 mois, à
compter du décès.

Le prix de rachat sera déterminé d’un commun accord. A défaut d'accord entre les parties sur le prix de rachat, celui-ci
sera déterminé à dire d'expert, dans les conditions prévues à l’article 1843-4 du Code Civil.

Art. 20. Nullité des cessions d'actions. Toutes les cessions d'actions effectuées en violation des articles 17 et 18 des
Statuts sont nulles.

En outre, l’associé cédant sera tenu de céder la totalité de ses actions dans un délai de 1 mois à compter de la révélation
à la société de l’infraction et ses droits non pécuniaires seront suspendus jusqu’à ce qu’il ait été procédé à ladite cession.

Art. 21. Location des actions. La location d’actions est interdite.

Titre V. - Administration de la société

Art. 22. Désignation du président. La société est représentée, dirigée et administrée par un Président qui est une personne
physique ou morale, associé ou non associé de la société.

Le Président est désigné par décision collective des associés.
Le Président, personne morale, est représenté par ses mandataires sociaux, lesquels sont soumis aux mêmes conditions

et obligations et encourent les mêmes responsabilités, civile et pénale que s'ils étaient président en leur nom propre, sans
préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu'ils dirigent.

Art. 23. Durée des fonctions du président. Le Président exerce ses fonctions sans limitation de durée.
La révocation du Président ne peut intervenir que pour des motifs graves.
Elle est prononcée par décision unanime des associés autres que le Président.
Toute révocation intervenant sans qu’un motif grave soit établi ouvrira droit à une indemnisation du Président.
Par exception aux dispositions qui précèdent, le Président est révoqué de plein droit, sans indemnisation, dans les cas

suivants:
- Dissolution, mise en redressement ou liquidation judiciaire ou interdiction de gestion du Président personne morale;
- Exclusion du Président associé,
- Interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou une personne morale, incapacité ou faillite

personnelle du Président personne physique.
En cas de démission du Président, il est pourvu à son remplacement par décision collective des associés.
En cas de décès, Monsieur Stéphan GOUBIN sera désigné automatiquement et immédiatement en qualité de Président.

Art. 24. Rémunération du président. En contrepartie des missions qui lui ont été confiées, le Président pourra percevoir,
au titre de ses fonctions de Président, une rémunération librement fixée par une décision collective des associés. Elle peut
être fixe ou proportionnelle ou à la fois fixe et proportionnelle.

Cette rémunération est le cas échéant, modifiée par une nouvelle décision collective des associés.

Art. 25. Pouvoirs du président. Le Président représente la société à l’égard des tiers. Il est investi des pouvoirs les plus
étendus pour agir au nom de la société dans la limite de l’objet social.

Le Président est autorisé à consentir les subdélégations ou substitution de pouvoirs pour une ou plusieurs opérations ou
catégories d'opérations déterminées à toutes personnes physiques ou morales associés ou non de la société de son choix
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pour un ou plusieurs objets déterminés et doit prendre à cet égard toutes mesures nécessaires pour que soit respecté l’en-
semble des stipulations des présents statuts.

Dans les rapports avec les tiers, la société est engagée même pour les actes du Président qui ne relèvent pas de l’objet
social à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu
des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve.

Toutefois, à titre de règlement intérieur, et sans que cette clause puisse être opposée aux tiers ni invoquée par eux, il est
stipulé que:

- tout emprunt autre que les découverts normaux en banque, tout achat, vente ou échange d'immeubles ou fonds de
commerce, toute constitution d'hypothèque sur les immeubles sociaux, toute garantie donnée par la société, toute prise à
bail d’un bien immobilier, toute mise en gérance ou nantissement du fonds de commerce, toute prise à bail d’un bien
immobilier ou résiliation dudit bail, l’apport de tout ou partie des biens sociaux à une Société constituée ou à constituer,
la souscription au capital de sociétés à créer, la prise de participation dans toutes sociétés, la cession de toutes participations,
tous investissements et dépenses (hors achats courants) supérieurs à un montant fixé par une décision collective des associés
ou tous actes emportant ou susceptibles d'emporter directement ou indirectement modification de l’objet social ou des
statuts, ne pourront être réalisés sans avoir été autorisés au préalable par décision collective des associés

- toute décision à prendre par la Société en qualité directement ou indirectement d’associée d’une société filiale ou sous-
filiale, et ayant pour objet tout emprunt autre que les découverts normaux en banque, tout achat, vente ou échange
d'immeubles, toute constitution d'hypothèque sur les immeubles sociaux, tout achat, vente ou mise en gérance de fonds de
commerce, toute garantie donnée par la société, toute prise à bail d’un bien immobilier ou résiliation dudit bail, l’apport
de tout ou partie des biens sociaux à une Société constituée ou à constituer, la souscription au capital de sociétés à créer,
la prise de participation dans toutes sociétés, la cession de toutes participations, tous investissements et dépenses (hors
achats courants) supérieurs à un montant fixé par une décision collective ou tous actes emportant ou susceptibles d'emporter
directement ou indirectement modification de l’objet social ou des statuts, ne pourront être réalisés sans avoir été autorisés
au préalable par décision collective des associés prises dans les conditions de l’article 32.

Art. 26. Responsabilité du président. Le Président est responsable envers la société ou envers les tiers soit des infractions
aux dispositions légales régissant les sociétés anonymes, soit des violations des présents statuts soit des fautes commises
dans sa gestion, le tout dans les conditions et sous peine des sanctions prévues par la législation en vigueur.

Art. 27. Directeur général. Sur la proposition du Président, les associés, statuant dans les conditions de l’article 32 des
statuts, peuvent nommer un ou plusieurs directeurs généraux, personne physique ou personne morale.

Le cas échéant, sa rémunération est fixée par une décision collective des associés.
Le Directeur Général est révocable sans juste motif par décision collective des associés prise conformément aux dis-

positions de l’article 32 des statuts.
En cas de démission du Directeur Général, il est pourvu à son remplacement par décision collective des associés.
Le Directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société dans

la limite de l’objet social. Il représente la société à l’égard des tiers.
Dans les rapports avec les tiers, la société est engagée même pour les actes du Directeur Général qui ne relèvent pas de

l’objet social à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte
tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve.

Toutefois, à titre de règlement intérieur, et sans que cette clause puisse être opposée aux tiers ni invoquée par eux, il est
stipulé que:

- tout emprunt autre que les découverts normaux en banque, tout achat, vente ou échange d'immeubles ou fonds de
commerce, toute constitution d'hypothèque sur les immeubles sociaux, toute garantie donnée par la société, toute prise à
bail d’un bien immobilier, toute mise en gérance ou nantissement du fonds de commerce, toute prise à bail d’un bien
immobilier ou résiliation dudit bail, l’apport de tout ou partie des biens sociaux à une Société constituée ou à constituer,
la souscription au capital de sociétés à créer, la prise de participation dans toutes sociétés, la cession de toutes participations,
tous investissements et dépenses (hors achats courants) supérieurs à un montant fixé par une décision collective des associés
ou tous actes emportant ou susceptibles d'emporter directement ou indirectement modification de l’objet social ou des
statuts, ne pourront être réalisés sans avoir été autorisés au préalable par décision collective des associés

- toute décision à prendre par la Société en qualité directement ou indirectement d’associée d’une société filiale ou sous-
filiale, et ayant pour objet tout emprunt autre que les découverts normaux en banque, tout achat, vente ou échange
d'immeubles, toute constitution d'hypothèque sur les immeubles sociaux, tout achat, vente ou mise en gérance de fonds de
commerce, toute garantie donnée par la société, toute prise à bail d’un bien immobilier ou résiliation dudit bail, l’apport
de tout ou partie des biens sociaux à une Société constituée ou à constituer, la souscription au capital de sociétés à créer,
la prise de participation dans toutes sociétés, la cession de toutes participations, tous investissements et dépenses (hors
achats courants) supérieurs à un montant fixé par une décision collective ou tous actes emportant ou susceptibles d'emporter
directement ou indirectement modification de l’objet social ou des statuts, ne pourront être réalisés sans avoir été autorisés
au préalable par décision collective des associés prises dans les conditions de l’article 32.
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Art. 28. Commissaire aux comptes. Le contrôle de la société est exercé par un ou plusieurs commissaires aux comptes
titulaires exerçant leur mission conformément à la loi, dans les cas instaurés par la loi.

Un ou plusieurs commissaires aux comptes suppléants appelés à remplacer le ou les titulaires en cas de refus, d'empê-
chement, de démission ou de décès, sont nommés en même temps que le ou les titulaires pour la même durée.

Les commissaires aux comptes sont nommés pour six exercices sociaux; leurs fonctions expirent à l’issue de la con-
sultation annuelle de la collectivité des associés appelée à statuer sur les comptes du sixième exercice social.

Au cours de la vie sociale, les commissaires aux comptes sont renouvelés, remplacés et nommés par décision collective
des associés délibérant conformément aux dispositions de l’article 32 des statuts.

Titre VI. - Approbation des comptes

Art. 29. Approbation des comptes. Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi.
A la clôture de chaque exercice, le président dresse l’inventaire des divers éléments de l’actif et du passif existant à cette
date.

Il dresse également le bilan décrivant les éléments actifs et passifs et faisant apparaître de façon distincte les capitaux
propres, le compte de résultat récapitulant les produits et les charges de l’exercice, ainsi que l’annexe complétant et com-
mentant l’information donnée par le bilan et le compte de résultat.

Il est procédé, même en cas d'absence ou d'insuffisance du bénéfice, aux amortissements et provisions nécessaires. Le
montant des engagements cautionnés, avalisés ou garantis est mentionné à la suite du bilan.

Le Président établit le rapport de gestion sur la situation de la société durant l’exercice écoulé, son évolution prévisible,
les événements importants survenus entre la date de clôture de l’exercice et la date à laquelle il est établi, ses activités en
matière de recherche et de développement.

En application des dispositions de l’article L. 225-184 du Code de commerce, le président établit un rapport spécial qui
informe chaque année l’assemblée générale ordinaire des opérations réalisées dans le cadre des options de souscription ou
d'achat d'actions consenties par la société à chacun des mandataires sociaux.

Tous ces documents sont mis à la disposition le cas échéant du commissaire aux comptes de la société dans les conditions
légales.

La collectivité des associés, délibérant dans les conditions fixées à l’article 30 des statuts, doit statuer sur les comptes
de l’exercice écoulé dans les six mois de la clôture de l’exercice ou, en cas de prolongation, dans le délai fixé par décision
de justice.

Art. 30. Conventions entre la société et les dirigeants. Le Président doit aviser le Commissaire aux Comptes des con-
ventions intervenues directement ou par personne interposée entre la société et son Président ou ses autres dirigeants, l’un
de ses associés disposant d’une fraction des droits de vote supérieure à 10 % ou s’il s’agit d’une société associée la société
la contrôlant au sens de l’article L 233-3 du Code de Commerce, dans le délai d'un mois à compter de la conclusion de ces
conventions.

Le commissaire aux Comptes, ou s’il n’en a pas été nommé le Président, présente à la collectivité des associés un rapport
sur la conclusion et l’exécution de ces conventions lors de la décision collective appelée à statuer sur les comptes de
l’exercice clos. Les associés statuent chaque année sur ce rapport, l’associé intéressé participant au vote.

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour la personne intéressée d’en supporter
les conséquences dommageables pour la société.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux conventions portant sur des opérations courantes et conclues à des conditions
normales.

Il est interdit au dirigeant de la société autres que les personnes morales, à leur conjoint, ascendants, descendants ainsi
qu’à toute personne interposée de contracter sous quelque forme que ce soit des emprunts auprès de la société de se faire
consentir par celle-ci un découvert en compte courant ou autrement, ainsi que de faire cautionner ou avaliser leurs enga-
gements envers les tiers par la société (article L 227-12 du Code de Commerce).

Ces interdictions ne s’appliquent pas lorsque le Président est une personne morale; s’applique alors la procédure d’au-
torisation ci-dessus énoncée, exception faite des conventions portant sur des opérations courantes et conclues à des
conditions normales telles que définies à l’article L 227-11 du Code de Commerce.

Titre VII. - Décisions collectives des associés

Art. 31. Décisions collectives des associés - Règles de majorité. La collectivité des associés est seule compétente pour
prendre les décisions suivantes:

- transformation de la Société dans une autre forme;
- modification du capital social: augmentation ou réduction du capital
- fusion, scission, apport partiel d'actifs;
- dissolution;
- nomination des Commissaires aux comptes;
- nomination, rémunération, révocation du Président;
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- approbation des comptes annuels et affectation des résultats;
- approbation des conventions conclues entre la Société et ses dirigeants ou associés;
- modification des statuts, sauf transfert du siège social;
- nomination du Liquidateur et décisions relatives aux opérations de liquidation;
- agrément des cessions d'actions;
- exclusion d'un associé et suspension de ses droits de vote;
- autorisation des décisions du Président et du Directeur Général visées aux articles 25 et 27 des présents statuts.
Les décisions collectives valablement adoptées obligent tous les associés, même absents ou dissidents.

Art. 32. Règles de majorité. Sauf stipulations spécifiques contraires et expresses des présents statuts, les décisions
collectives des associés sont adoptées à la majorité des voix des associés disposant du droit de vote, présents ou représentés.

Sous la même réserve, le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité du capital qu'elles représentent.
Chaque action donne droit à une voix au moins.

Par exception aux dispositions qui précèdent, les décisions collectives limitativement énumérées ci-après doivent être
adoptées à l’unanimité des associés disposant du droit de vote:

- celles prévues par les dispositions légales;
- les décisions ayant pour effet d'augmenter les engagements des associés, et notamment l’augmentation du capital par

majoration du montant nominal des titres de capital autrement que par incorporation de réserves, bénéfices ou primes
d'émission (art. L 225-130, al. 2 du Code de commerce);

- la prorogation de la Société;
- la dissolution de la Société;
- la transformation de la Société en Société d'une autre forme;
- la révocation du Président.
Si la société ne vient à comprendre qu'un seul associé, les décisions ci-dessus sont de la compétence de l’associé unique.
Toutes les autres décisions sont de la compétence du Président ou du Directeur Général.

Art. 33. Modalité des décisions collectives. Les décisions collectives des associés sont prises au choix du Président et/
ou du Directeur Général en Assemblée ou par consultation ou par correspondance ou par un acte signé par tous les associés.
Tous moyens de communication de communication électronique peut être utilisés dans l’expression des décisions.

Les Assemblées Générales sont convoquées par le Président, ou à la demande de tout associé, ou par le Commissaire
aux Comptes s’il en a été nommé.

Selon l’article L. 2323-67 du Code du travail, le Comité d'entreprise peut demander en justice la désignation d'un
mandataire chargé de convoquer l’assemblée générale des associés en cas d'urgence.

Les assemblées générales sont réunies au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans la convocation.
La convocation est faite, quinze jours avant la date de l’assemblée par tous moyens.
Elle comporte l’indication de l’ordre du jour, de la date, de l’heure et du lieu de la réunion.
Dans le cas où tous les associés sont présents ou représentés, l’Assemblée se réunit valablement sur convocation verbale

et sans délai.
Les assemblées sont présidées par le président de la société.
A défaut, elle élit son Président. L'assemblée désigne un secrétaire qui peut être choisi en dehors des associés.
A chaque assemblée est tenue une feuille de présence et il est dressé un procès-verbal de la réunion qui est signé par le

Président de séance et le secrétaire.
En cas de consultation écrite, le texte des résolutions ainsi que les documents nécessaires à l’information des associés

sont adressés à chacun par tous moyens. Les associés disposent d'un délai minimum de 10 jours à compter de la réception
des projets de résolutions pour émettre leur vote lequel peut être émis par lettre recommandée avec accusé de réception ou
télécopie. L'associé n'ayant pas répondu dans le délai de 10 jours à compter de la réception de projets de résolutions est
considéré comme ayant approuvé ces résolutions.

Le résultat de la consultation écrite est consigné dans un procès-verbal établi et signé par le Président. Ce procès-verbal
mentionne la réponse de chaque associé.

Chaque associé a le droit de participer aux décisions collectives par lui-même ou par tout mandataire muni d’un pouvoir
ou son conjoint. Chaque action donne droit à une voix. Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel au capital
qu'elles représentent.

Art. 34. Procès verbaux. Les procès-verbaux des décisions collectives sont établis et signés sur des registres tenus
conformément aux dispositions légales en vigueur.

Les copies ou extraits des délibérations sont délivrés et certifiés conformément à la loi.
Au cours de la liquidation de la société, leur certification est valablement faite par le liquidateur.
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Art. 35. Droit de communication des associés. Tout associé a le droit d'obtenir communication des documents nécessaires
pour lui permettre de se prononcer en connaissance de cause et de porter un jugement informé sur la gestion et la marche
de la société.

La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou mise à disposition sont déterminés par la Loi.

Titre VIII. - Affectation et répartition des résultats en cours et à la fin de la société

Art. 36. Fixation - Affectation et répartition des bénéfices. Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges
de l’exercice fait apparaître par différence, après déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice de l’exercice.

Sur le bénéfice de l’exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé 5% au moins pour constituer
le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième du capital
social; il reprend son cours lorsque, pour une raison quelconque, la réserve légale est descendue au-dessous de ce dixième.

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l’exercice diminué des pertes antérieures et des sommes portées
en réserve, en application de la loi et des statuts, et augmenté du report à nouveau bénéficiaire.

Ce bénéfice est réparti entre tous les associés proportionnellement au nombre d'actions appartenant à chacun d'eux.
Toutefois, après prélèvement des sommes portées en réserve, en application de la Loi, l’assemblée générale peut prélever

toutes sommes qu'elle juge à propos d'affecter à la dotation de tous fonds de réserves facultatives, ordinaires ou extraor-
dinaires, ou de reporter à nouveau.

Les dividendes sont prélevés par priorité sur les bénéfices de l’exercice. L'assemblée générale peut, en outre, décider la
mise en distribution de sommes prélevées sur les réserves dont elle a la disposition, en indiquant expressément les postes
de réserve sur lesquels les prélèvements sont effectués.

Hors le cas de réduction de capital, aucune distribution ne peut être faite aux associés lorsque les capitaux propres sont
ou deviendraient à la suite de celle-ci, inférieurs au montant du capital augmenté des réserves que la loi ou les statuts ne
permettent pas de distribuer. L'écart de réévaluation n'est pas distribuable. Il peut être incorporé en tout ou partie du capital.

Les pertes, s'il en existe, sont après l’approbation des comptes par l’assemblée générale, reportées à nouveau, pour être
imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à extinction.

Art. 37. Capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social. Si, du fait de pertes constatées dans les documents
comptables, les capitaux propres de la société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le président est tenu, dans
les quatre mois qui suivent l’approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, de consulter les associés, à l’effet de
décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la société, cette décision étant prise à la majorité prévue à l’article 32 des
statuts.

Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, dans le délai fixé par la loi et sous réserves des dispositions de
l’article 9 ci-dessus, réduit d'un montant égal à celui des pertes constatées si dans ce délai les capitaux propres ne sont pas
redevenus au moins égaux à la moitié du capital social.

En cas d'inobservation des prescriptions de l’un ou plusieurs des alinéas qui précèdent, tout intéressé peut demander en
justice la dissolution de la société. Il en est de même si les associés n'ont pu délibérer valablement.

Art. 38. Comité d'entreprise. Les délégués du Comité d'Entreprise exercent les droits qui leur sont attribués par le Code
du Travail auprès du Président ou de toute personne à laquelle le Président aurait délégué le pouvoir de présider le Comité
d’Entreprise.

Le Comité d’Entreprise sera informé dans les mêmes conditions que celles prévues pour les associés par le Président
de la date de réunion des Assemblées et de l’ordre du jour et pourra adresser au Président des demandes d’inscriptions des
projets de résolution aux Assemblées.

Ces demandes doivent lui être adressées par lettre recommandée avec accusé de réception 8 jours au moins avant la
tenue de cette Assemblée.

Dans le cas où l’Assemblée se réunit sans délai et sur convocation verbale, le Président en informe le Comité d’Entreprise
pour que ce dernier puisse exercer les droits qui lui sont attribués par la loi.

Art. 39. Dissolution - Liquidation. A l’expiration de la société ou en cas de dissolution pour quelque cause que ce soit,
la société entre en liquidation.

Toutefois, cette dissolution ne produit ses effets à l’égard des tiers qu'à compter du jour où elle a été publiée au registre
du commerce et des sociétés.

La personnalité de la société subsiste pour les besoins de la liquidation et jusqu'à la clôture de celle-ci. La mention
"société en liquidation" ainsi que le nom du ou des liquidateurs doivent figurer sur tous les actes et documents émanant de
la société.

La liquidation est effectuée conformément à la loi. Le boni de liquidation est réparti entre les associés proportionnelle-
ment au nombre de leurs actions.

Art. 40. Contestations. Toutes contestations qui pourraient surgir, concernant l’interprétation ou l’exécution des Statuts
ou relativement aux affaires sociales, entre la Société et les associés, la présidence ou les liquidateurs soit entre les associés,
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pendant la durée de la Société ou de sa liquidation, seront soumises aux Tribunaux compétents du lieu du siège social de
la société».

Sixième résolution

L'Assemblée Générale nomme, pour une durée illimitée, en qualité de Président de la Société:
- Monsieur Jean GOUBIN, retraité, né le 28 février 1939 à Plouguenast (France), demeurant au 8, rue François Menez,

F-35000 Rennes.
Conformément aux dispositions des nouveaux statuts, le Président assumera, sous sa responsabilité, la direction générale

de la Société et représentera celle-ci à l’égard des tiers.
Il est investi dans les limites légales des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la Société

et généralement ceux qui lui sont conférés par l’article 25 des statuts.
Toutefois, à titre de règlement intérieur non opposable aux tiers, le Président ne pourra prendre les décisions suivantes

qu’après autorisation préalable de la collectivité des actionnaires:
- tout emprunt autre que les découverts normaux en banque, tout achat, vente ou échange d'immeubles ou fonds de

commerce, toute constitution d'hypothèque sur les immeubles sociaux, toute garantie donnée par la société, toute prise à
bail d’un bien immobilier, toute mise en gérance ou nantissement du fonds de commerce, toute prise à bail d’un bien
immobilier ou résiliation dudit bail, l’apport de tout ou partie des biens sociaux à une Société constituée ou à constituer,
la souscription au capital de sociétés à créer, la prise de participation dans toutes sociétés, la cession de toutes participations,
tous investissements et dépenses (hors achats courants) supérieurs à un montant fixé par une décision collective des associés
ou tous actes emportant ou susceptibles d'emporter directement ou indirectement modification de l’objet social ou des
statuts, ne pourront être réalisés sans avoir été autorisés au préalable par décision collective des associés

- toute décision à prendre par la Société en qualité directement ou indirectement d’associée d’une société filiale ou sous-
filiale, et ayant pour objet tout emprunt autre que les découverts normaux en banque, tout achat, vente ou échange
d'immeubles, toute constitution d'hypothèque sur les immeubles sociaux, tout achat, vente ou mise en gérance de fonds de
commerce, toute garantie donnée par la société, toute prise à bail d’un bien immobilier ou résiliation dudit bail, l’apport
de tout ou partie des biens sociaux à une Société constituée ou à constituer, la souscription au capital de sociétés à créer,
la prise de participation dans toutes sociétés, la cession de toutes participations, tous investissements et dépenses (hors
achats courants) supérieurs à un montant fixé par une décision collective ou tous actes emportant ou susceptibles d'emporter
directement ou indirectement modification de l’objet social ou des statuts, ne pourront être réalisés sans avoir été autorisés
au préalable par décision collective des associés prises dans les conditions de l’article 32.

Monsieur Jean GOUBIN déclare que les dispositions légales instituant des incompatibilités ou des interdictions de
fonctions ne peuvent lui être appliquées et qu'en conséquence, il accepte les fonctions qui viennent de leur être attribuées.

Septième résolution

L’Assemblée générale nomme, pour une durée illimitée, en qualité de Directeur Général de la Société:

- Monsieur Stéphan GOUBIN, gérant de sociétés, né le 1 er novembre 1961 à Loudeac (France), demeurant à «La Stéva»
Locqueltas, F-56870 Larmor Baden.

Conformément aux dispositions des nouveaux statuts, le Directeur Général assumera, sous sa responsabilité, la direction
générale de la Société et représentera celle-ci à l’égard des tiers.

Il est investi dans les limites légales des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la Société
et généralement ceux qui lui sont conférés par l’article 27 des statuts.

Toutefois, à titre de règlement intérieur non opposable aux tiers, le Président ne pourra prendre les décisions suivantes
qu’après autorisation préalable de la collectivité des actionnaires:

- tout emprunt autre que les découverts normaux en banque, tout achat, vente ou échange d'immeubles ou fonds de
commerce, toute constitution d'hypothèque sur les immeubles sociaux, toute garantie donnée par la société, toute prise à
bail d’un bien immobilier, toute mise en gérance ou nantissement du fonds de commerce, toute prise à bail d’un bien
immobilier ou résiliation dudit bail, l’apport de tout ou partie des biens sociaux à une Société constituée ou à constituer,
la souscription au capital de sociétés à créer, la prise de participation dans toutes sociétés, la cession de toutes participations,
tous investissements et dépenses (hors achats courants) supérieurs à un montant fixé par une décision collective des associés
ou tous actes emportant ou susceptibles d'emporter directement ou indirectement modification de l’objet social ou des
statuts, ne pourront être réalisés sans avoir été autorisés au préalable par décision collective des associés

- toute décision à prendre par la Société en qualité directement ou indirectement d’associée d’une société filiale ou sous-
filiale, et ayant pour objet tout emprunt autre que les découverts normaux en banque, tout achat, vente ou échange
d'immeubles, toute constitution d'hypothèque sur les immeubles sociaux, tout achat, vente ou mise en gérance de fonds de
commerce, toute garantie donnée par la société, toute prise à bail d’un bien immobilier ou résiliation dudit bail, l’apport
de tout ou partie des biens sociaux à une Société constituée ou à constituer, la souscription au capital de sociétés à créer,
la prise de participation dans toutes sociétés, la cession de toutes participations, tous investissements et dépenses (hors
achats courants) supérieurs à un montant fixé par une décision collective ou tous actes emportant ou susceptibles d'emporter
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directement ou indirectement modification de l’objet social ou des statuts, ne pourront être réalisés sans avoir été autorisés
au préalable par décision collective des associés prises dans les conditions de l’article 32.

Monsieur Stephan GOUBIN déclare que les dispositions légales instituant des incompatibilités ou des interdictions de
fonctions ne peuvent lui être appliquées et qu'en conséquence, il accepte les fonctions qui viennent de leur être attribuées.

Huitième résolution

L'Assemblée Générale décide de nommer, pour une durée de six (6) exercices qui prendra fin lors de l’assemblée devant
se tenir en 2021 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 30 novembre 2020.

- En qualité de Commissaire aux comptes titulaire:

* La société «PICLIN AUDIT»Société d’expertise comptable, avec siège social au 24, Avenue de Moka, ST Malo
(35400);

- En qualité de Commissaire aux comptes suppléant:

* Monsieur Romain PICLIN, Expert-comptable, exerçant au 24, Avenue de Moka, St Malo (35400).

Neuvième résolution

L'Assemblée Générale prend acte que la durée de l’exercice en cours n’a pas à être modifiée du fait de la transformation
de la Société en société par actions simplifiée.

Les comptes de cet exercice seront établis, présentés et contrôlés dans les conditions fixées par les nouveaux statuts et
les dispositions du Code de commerce français relatives aux sociétés par actions simplifiées.

Le Conseil d'Administration présentera à l’Assemblée Générale des associés qui statuera sur ces comptes, un rapport
de gestion relatif à l’exécution de son mandat pendant la période courue du premier jour dudit exercice jusqu'au jour de la
transformation.

Ces rapports seront communiqués aux actionnaires dans les conditions fixées par la loi et les nouveaux statuts.

L'Assemblée Générale des actionnaires statuera sur ces comptes conformément aux règles fixées par les nouveaux statuts
et les dispositions du Code de commerce français relatives aux sociétés par actions simplifiées. Elle statuera sur le quitus
à donner aux administrateurs de la Société sous son ancienne forme.

Les bénéfices de l’exercice en cours seront affectés et répartis entre les actionnaires suivant les dispositions statutaires
de la Société sous sa forme de société par actions simplifiée.

Dixième résolution

L'Assemblée Générale, comme conséquence de l’adoption des résolutions qui précèdent, constate que la transformation
de la Société en société par actions simplifiée est définitivement réalisée.

Onzième résolution

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour remplir
toutes formalités de droit.

Estimation des frais

Les dépenses, frais, honoraires et charges de quelque nature que ce soit, qui incomberont à la Société en raison du présent
acte sont estimés à environ EUR mille neuf cents euros (EUR 1.900,-).

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite au mandataire des parties comparantes, ce mandataire a signé ensemble, avec le notaire instru-
mentant, le présent acte original.

Signé: A. Fuentes et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils 2, le 05 août 2015. 2LAC/2015/18033. Reçu soixante-quinze euros EUR 75,-

Le Receveur (signé): André MULLER.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 août 2015.

Référence de publication: 2015139834/676.

(150151335) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.
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Kiss Energy S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 251, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 199.654.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on eighteenth of August.
Before us, Maître Marc Loesch, notary residing at Mondorf-les-Bains, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
- MACK Soparfi, a public limited liability company (société anonyme) incorporated under the law of Luxembourg,

having its registered office at 251, route d'Arlon, L-1150 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, registered with the
Luxembourg Trade and Companies Register under number B 150445,

- Mr Christian Kosch, born in Grand-Duchy of Luxembourg, on 20 January 1977, residing in 6, Duelemerbaach, L-5839
Fentange, Grand-Duchy of Luxembourg,

- Mr Karl Kliem, born in Gusow-Platkow, Germany, on 3 September 1943, residing in 37, Kiefernweg, D-61440 Obe-
rursel, Germany,

- Mr Kevin Moody, born in Ashford, United-Kingdom, on 14 July 1966, residing in 241, route d'Arlon, L-1150 Lu-
xembourg, Grand-Duchy of Luxembourg,

- Mr Mika Valanki, born in Helsinki, Finland, on 18 June 1964, residing in 30, rue Schrobilgen, L-2526 Luxembourg,
Grand-Duchy of Luxembourg,

all here represented by Mr Frank Stolz-Page, private employee, residing professionally at 13, avenue François Clément,
L-5612 Mondorfles-Bains, Grand-Duchy of Luxembourg,

by virtue of five proxies under private seal given on 11 and 13 August 2015.
The said proxy signed "ne varietur" by the attorney and the undersigned notary will remain attached to the present deed,

in order to be recorded with it.
The appearing parties represented as stated above have requested the undersigned notary, to state as follows the articles

of incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name - Form. The name of the private limited liability company is “Kiss Energy S.à r.l.” (the “Company”). The
Company is a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand-Duchy
of Luxembourg and, in particular, the law of August 10, 1915, on commercial companies, as amended (the “Law”), and
these articles of association (the “Articles”).

Art. 2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in the municipality of Luxembourg, Grand-Duchy of Luxem-

bourg.
It may be transferred within the municipality by a resolution of the manager, and in case of plurality of managers, by

the board of managers (the “Board”). The registered office may be transferred to any other place in the Grand-Duchy of
Luxembourg by a resolution of the members, acting in accordance with the conditions prescribed for the amendment of
the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the Board. Where the Board determines that extraordinary political or military developments or events have
occurred or are imminent and that these developments or events may interfere with the normal activities of the Company
at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office
may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these circumstances. Such temporary measures have
no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, remains
a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.
3.1. The object of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or

enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase, and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial instruments
issued by any public or private entity whatsoever. It may participate in the creation, development, management and control
of any company or enterprise. It may open branches in Luxembourg and abroad.

3.2. The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may acquire participations
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in loans and/or lend funds including the proceeds of any borrowings and/or issues of (private) debt securities to its subsi-
diaries, affiliated companies or to any other company which form part of the group of companies to which the Company
belongs. It may also give guarantees and grant securities interest in favor of third parties to secure its obligations or the
obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other company which form part of the group of companies to
which the Company belongs. The Company may further pledge, transfer, encumber or otherwise create security over all
or over some of its assets.

3.3. The Company may employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose of their
efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit, currency
exchange, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may provide assistance and advice services, in accounting, tax, commercial, logistics and strategic
matters, and notably to its subsidiaries.

3.5. The Company may further invest in the acquisition and management of a portfolio of intellectual property rights of
any nature or origin whatsoever. The Company may directly or through subsidiaries, branches and/or offices located in
Luxembourg or abroad also create, register, exploit, hold, invest in, promote, transfer, sell, acquire, subcontract, grant a
license or the right to use all or part of intellectual property rights (and among others, but not limited to, software, logos,
trademarks, tradenames, copyrights, patents or any other rights deriving from such software, logos, trademarks, tradenames,
copyrights, patents) in any way whatsoever and according to the terms and conditions that the Company will consider
useful.

3.6. The Company may generally carry out any commercial, industrial or financial operation, which it may deem useful
in the accomplishment and development of its purposes.

Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited duration.
4.2. The Company is not dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency, bankruptcy

or any similar event affecting one or several members.

II. Capital - Corporate units

Art. 5. Capital.
5.1. The corporate capital is set at twelve thousand and five hundred Euros (EUR 12,500), represented by one thousand

two hundred and fifty (1,250) corporate units in registered form, having a par value of ten Euro (EUR 10) each, all subscribed
and fully paid-up.

5.2. The corporate capital may be increased or decreased in one or several times by a resolution of the members, acting
in accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Corporate units.
6.1. The corporate units are indivisible and the Company recognizes only one (1) owner per corporate unit. In case of

joint ownership on one or several corporate unit(s) the members shall designate one (1) owner by corporate unit.
6.2. Corporate units are freely transferable among members.
Where the Company has a sole member, corporate units are freely transferable to third parties.
Where the Company has more than one member, the transfer of corporate units (inter vivos) to third parties is subject

to the prior approval of the members representing at least three-quarters (3/4) of the corporate capital.
The transfer of corporate units by reason of death to third parties must be approved by the members representing at least

three-quarters (3/4) of the rights owned by the survivors.
A corporate unit transfer is only binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance

by, the Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.
6.3. A register of members is kept at the registered office and may be examined by each member upon request.
6.4. The Company may redeem its own corporate units provided that the Company has sufficient distributable reserves

for that purpose or if the redemption results from a reduction of the Company's corporate capital.

III. Management - Representation

Art. 7. Appointment and Removal of managers.
7.1. The Company is managed by one or more managers appointed by a resolution of the members, which sets the term

of their office. The managers need not be members.
7.2. The managers may be removed at any time (with or without cause) by a resolution of the members.

Art. 8. Board of managers. If several managers have been appointed, they will constitute a board of managers (the
“Board”). The member(s) may decide to qualify the appointed managers as category A managers (the “Category A Ma-
nagers”) and category B managers (the “Category B Managers”).

8.1. Powers of the board of managers
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(i) All powers not expressly reserved to the member(s) by the Law or the Articles fall within the competence of the
Board, who has all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the corporate object.

(ii) Special and limited powers may be delegated for specific matters to one or more agents by the Board.
(iii) The Board may from time to time sub-delegate its powers for specific tasks to one or several ad hoc agent(s) who

need not be member(s) or manager(s) of the Company. The Board will determine the powers, duties and remuneration (if
any) of its agent(s), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his/their agency.

8.2. Procedure
(i) The Board meets upon the request of any manager, at the place indicated in the convening notice which, in principle,

is in Luxembourg.
(ii) Written notice of any meeting of the Board is given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance, except

in case of emergency, the nature and circumstances of which are set forth in the notice of the meeting.
(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and if they state to have full knowledge

of the agenda of the meeting. Notice of a meeting may also be waived by a manager, either before or after a meeting.
Separate written notices are not required for meetings that are held at times and places indicated in a schedule previously
adopted by the Board.

(iv) A manager may grant a power of attorney to another manager in order to be represented at any meeting of the Board,
regardless of the category of managers he belongs to.

(v) The Board can deliberate or act validly only if a majority of the managers is present or represented at a meeting of
the board of managers, including at least one Category A Manager and one Category B Manager in the case that the member
(s) has(have) qualified the managers as Category A Managers and Category B Managers. Decisions shall be taken by a
majority vote of the managers present or represented at such meeting, including at least one vote of a Category A Manager
and one vote of a Category B Manager in the case that the member(s) has(have) qualified the managers as Category A
Managers and Category B Managers.

(vi) The resolutions of the meeting of the Board are taken in written form and reported on minutes. Such minutes are
signed by all the managers present.

(vii) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference or by any other means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. The parti-
cipation by these means is deemed equivalent to a participation in person at a meeting duly convened and held. The meeting
will be dated as at the date of the holding. The decision will also be valid as the date of the holding. The meeting held by
such means of distance communication is deemed to take place at the Company’s register office. The minutes will be signed
later by the manager participating to the Board by such means.

(viii) Circular resolutions signed by all the managers (the “Managers Circular Resolutions”), are valid and binding as
if passed at a Board meeting duly convened and held and bear the date of the last signature.

8.3. Representation
(i) The Company shall be bound towards third parties in all matters, in case of plurality of managers, by the joint signature

of any two managers, or the joint signatures of any Category A Manager and any Category B Manager of the Company in
the case that the member(s) has(have) qualified the managers as Category A Managers and Category B Managers or by
the joint or single signatures of any persons to whom such signatory power has been validly delegated in accordance with
articles 8.1. (ii) and 8.3 (ii) of these Articles.

(ii) The Company is also bound towards third parties by the signature of any persons to whom special powers have been
delegated by the Board.

Art. 9. Sole manager.
9.1 If the Company is managed by a sole manager, any reference in the Articles to the Board or the managers is to be

read as a reference to such sole manager, as appropriate.
9.2. The Company is bound towards third parties by the sole signature of the sole manager.
9.3. The Company is also bound towards third parties by the signature of any persons to whom special powers have

been delegated.

Art. 10. Liability of the managers. The managers may not, by reason of their mandate, be held personally liable for any
commitments validly made by them in the name of the Company, provided such commitments comply with the Articles
and the Law.

IV. Member(s)

Art. 11. General meetings of members and Members circular resolutions.
11.1. Powers and voting rights
(i) Resolutions of the members are adopted at a general meeting of members (the “General Meeting”) or by way of

circular resolutions (the “Members Circular Resolutions”) in case the number of members of the Company is less or equal
to twenty-five (25).
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(ii) Where resolutions are to be adopted by way of Members Circular Resolutions, the text of the resolutions is sent to
all the members, in accordance with the Articles. In such a case, each Member shall give his vote in writing. If passed,
Members Circular Resolutions are valid and binding as if passed at a General Meeting duly convened and held and bear
the date of the last signature.

(iii) Each corporate unit entitles to one (1) vote.
11.2. Notices, quorum, majority and voting procedures
(i) The members are convened to General Meetings or consulted in writing at the initiative of any manager or members

representing more than one-half (1/2) of the corporate capital.
(ii) Written notice of any General Meeting is given to all members at least eight (8) calendar days in advance of the date

of the meeting, except in case of emergency, the nature and circumstances of which are set forth in the notice of the meeting.
(iii) General Meetings are held at such place and time specified in the notices.
(iv) If all the members are present or represented and consider themselves as duly convened and informed of the agenda

of the meeting, the General Meeting may be held without prior notice.
(v) A member may grant a written power of attorney to another person, whether or not a member, in order to be

represented at any General Meeting.
(vi) Resolutions to be adopted at General Meetings or by way of Members Circular Resolutions are passed by members

owning more than one-half (1/2) of the corporate capital. If this majority is not reached at the first General Meeting or first
written consultation, the members are convened by registered letter to a second General Meeting or consulted a second
time and the resolutions are adopted at the General Meeting or by Members Circular Resolutions by a majority of the votes
cast, regardless of the proportion of the corporate capital represented.

(vii) The Articles are amended with the consent of a majority (in number) of members owning at least three-quarters
(3/4) of the corporate capital.

(viii) Any change in the nationality of the Company and any increase of a member's commitment in the Company require
the unanimous consent of the members.

Art. 12. Sole member.
12.1. Where the number of members is reduced to one (1), the sole member exercises all powers conferred by the Law

to the General Meeting.
12.2. Any reference in the Articles to the members and the General Meeting or to Members Circular Resolutions is to

be read as a reference to such sole member or the resolutions of the latter, as appropriate.
12.3. The resolutions of the sole member are recorded in minutes or drawn up in writing.

V. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 13. Financial year and Approval of annual accounts.
13.1. The financial year begins on the first (1 st ) of January of each year and ends on the thirty-first (31) of December

of the same year.
13.2. Each year, the Board prepares the balance sheet and the profit and loss account, as well as an inventory indicating

the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarizing the Company's commitments and the debts
of the manager(s) and members towards the Company.

13.3. Each member may inspect the inventory and the balance sheet at the registered office.
13.4. The balance sheet and profit and loss account are approved at the annual General Meeting or by way of Members

Circular Resolutions within six (6) months from the closing of the financial year.
13.5. In case the number of members of the Company exceeds twenty-five (25), the annual General Meeting shall be

held each year on the third Tuesday of June each year at 3.00 pm at the registered office of the Company, and if such day
is not a day on which banks are opened for general business in the city of Luxembourg (i.e. a “Business Day”), the General
Meeting will be held on the next following Business Day at the same time and place.

Art. 14. Commissaire aux comptes - Réviseurs d'entreprises.
14.1. In case the number of members of the Company exceeds twenty-five (25), the supervision of the Company shall

be entrusted to one or more statutory auditor(s) (commissaire(s) aux comptes), who may or may not be members of the
Company.

14.2. The operations of the Company are supervised by one or several independent auditor(s) (réviseur(s) d'entreprises),
when so required by applicable law.

14.3. The members appoint the statutory auditor (commissaire aux comptes), if any and independent auditor (réviseur
d'entreprises), if any, and determine their number, remuneration and the term of their office, which may not exceed six (6)
years. The statutory auditor (commissaire aux comptes) and the independent auditor (réviseur d'entreprises) may be reap-
pointed.
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Art. 15. Allocation of profits.
15.1. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) is allocated to the reserve required by Law (legal

reserve). This allocation ceases to be required when the legal reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the
corporate capital.

15.2. The members determine how the balance of the annual net profits is disposed of. It may allocate such balance to
the payment of a dividend, transfer such balance to a reserve account or carry it forward.

15.3. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:
(i) interim accounts are drawn up by the Board;
(ii) these interim accounts show that sufficient profits and other available reserves (including share premium) are avai-

lable for distribution; and
(iii) the decision to distribute interim dividends must be taken by the Board within two (2) months from the date of the

interim accounts.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 16. Dissolution, liquidation.
16.1. The Company may be dissolved at any time, by a resolution of the members, adopted by one-half (1/2) of the

members holding three-quarters (3/4) of the corporate capital. The members appoint one or several liquidators, who need
not be members of the Company, to carry out the liquidation and determine their number, powers and remuneration. Unless
otherwise decided by the members, the liquidators have the broadest powers to realize the assets and pay the liabilities of
the Company.

16.2. The surplus after the realization of the assets and the payment of the liabilities is distributed to the members in
proportion to the corporate units held by each of them.

VII. General provisions

Art. 17. Various.
17.1. Notices and communications are made or waived and the Managers Circular Resolutions as well as the Members

Circular Resolutions are evidenced in writing, by telegram, telefax, e-mail or any other means of electronic communication.
17.2. Powers of attorney are granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with Board

meetings may also be granted by a manager in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.
17.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfill all legal requirements to be deemed

equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers Circular Resolutions or the Members Circular Resolutions,
as the case may be, are affixed on one original or on several counterparts of the same document, all of which taken together
constitute one and the same document.

17.4. All matters not expressly governed by the Articles are determined in accordance with the Law and, subject to any
non waiver provisions of the law, any agreement entered into by the members from time to time.

Transitory provision

The first financial year begins on the date of this deed and ends on December 31, 2015.

Subscription and Payment

MACK Soparfi, pre-named, represented as stated above, subscribes to five hundred sixty-three (563) corporate units;
Mr Christian Kosch, pre-named, represented as stated above, subscribes to one hundred ninety (190) corporate units;
Mr Karl Kliem, pre-named, represented as stated above, subscribes to three hundred fifteen (315) corporate units;
Mr Kevin Moody, pre-named, represented as stated above, subscribes to eighty-nine (89) corporate units;
Mr Mika Valenki, pre-named, represented as stated above, subscribes to ninety-three (93) corporate units;
The amount of twelve thousand and five hundred Euros (EUR 12,500) is at the disposal of the Company, evidence of

which has been given to the undersigned notary.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately one thousand four euro (EUR 1,400).

Resolutions of the members

Immediately after the incorporation of the Company, the members of the Company, representing the entire subscribed
capital, have passed the following resolutions:

1. The following person is appointed as sole manager of the Company for an unlimited period:
Mr Kevin Moody, born in Ashford, United-Kingdom, on 14 July 1966, residing in 241, route d'Arlon, L-1150 Luxem-

bourg, Grand-Duchy of Luxembourg.
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2. The registered office of the Company is set at 251, route d'Arlon, L-1150 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that, on the request of the appearing party, this
deed is drawn up in English, followed by a French version and, in case of divergences between the English text and the
French text, the English text prevails.

WHEREOF, this deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated above.
This deed has been read to the representative of the appearing party, and signed by the latter with the undersigned notary.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le dix-huit août.
Par-devant Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg.

ONT COMPARU:
- MACK Soparfi, une société anonyme constituée et existante sous les lois de Luxembourg, ayant son siège social au

251, route d'Arlon, L-1150 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, et enregistrée avec le Registre de commerce et de
sociétés de Luxembourg sous le numéro B 150445,

- Monsieur Christian Kosch, né au Grand-Duché de Luxembourg, le 20 janvier 1977, résidant au 6, Duelemerbaach,
L-5839 Fentange, Grand-Duché de Luxembourg,

- Monsieur Karl Kliem, né à Gusow-Platkow, Allemagne, le 3 septembre 1943, résidant au 37, Kiefernweg, D-61440
Oberursel, Allemagne,

- Monsieur Kevin Moody, né à Ashford, Royaume-Uni, le 14 juillet 1966, résidant au 241, route d'Arlon, L-1150
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

- Monsieur Mika Valanki, né à Helsinki, Finlande, le 18 juin 1964, résidant au 30, rue Schrobilgen, L-2526 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg,

ici représentés par Monsieur Frank Stolz-Page, employé privé, demeurant professionnellement à 13, avenue François
Clément, L-5612 Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg,

en vertu d'une procuration sous seing privé donnée en date des 11 et 13 août 2015.
Les prédites procurations, signées "ne varietur" par les mandataires et le notaire instrumentant, resteront annexées au

présent acte avec lequel elles seront enregistrées.
Les parties comparantes, représentées comme indiquées ci-dessus, ont requis le notaire instrumentant de documenter

comme suit les statuts d'une société à responsabilité limitée qu'elles constituent par la présente:

I. Dénomination - Siège social - Objet- Durée

Art. 1 er . Dénomination - Forme sociale.  Le nom de la société à responsabilité limitée est "Kiss Energy S.à r.l." (la
«Société»). La Société est une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en
particulier par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi»), ainsi que par les présents
statuts (les «Statuts»).

Art. 2. Siège social.
2.1 Le siège social de la Société est établi à la commune de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être

transféré dans la commune par décision du conseil de gérance (le «Conseil»). Le siège social peut être transféré en tout
autre endroit du Grand-duché de Luxembourg par une résolution des associés, selon les modalités requises pour la modi-
fication des Statuts.

2.2 Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-duché de Luxembourg qu'à l'étranger par
décision du Conseil. Lorsque le Conseil estime que des développements ou événements extraordinaires d'ordre politique
ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou évènements sont de nature à compromettre
les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le siège social et l'étranger, le siège
social peut être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances. Ces mesures provi-
soires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert provisoire de son siège social, reste une
société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1. La Société a pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans d'autres sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir par
souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt et en général toutes valeurs ou instruments financiers émis par toute entité publique ou privée.
Elle pourra participer à la création, au développement, à la gestion et au contrôle de toute société ou entreprise.

3.2. La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle pourra procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission d'actions et obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts et/
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ou de créances. La Société pourra acquérir des participations dans des prêts et/ou prêter des fonds, y compris ceux résultant
des emprunts et/ou des émissions d'obligations (privées), à ses filiales, sociétés affiliées et à toute autre société qui fait
partie du groupe de sociétés auquel appartient la Société. Elle pourra également consentir des garanties et des sûretés au
profit de tierces personnes afin de garantir ses obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute
autre société qui fait partie du groupe de sociétés auquel appartient la Société. La Société pourra en outre nantir, céder,
grever de charges toute ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière, des sûretés portant sur toute ou partie de
ses avoirs.

3.3. La Société pourra employer toutes techniques et instruments liés à ses investissements en vue d'une gestion efficace,
y compris des techniques et instruments destinés à protéger la Société contre le risque crédit, le risque de change, de
fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

3.4. La Société pourra fournir des prestations de conseils et d'assistance en matière comptable, fiscale, commerciale,
logistique et stratégique et notamment à ses filiales.

3.5. La Société pourra en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de droits de propriété intellectuelle
de quelque nature ou origine que ce soit. La Société pourra notamment, directement, ou par l’intermédiaire de filiales,
succursales, et/ou bureaux situés au Luxembourg ou à l’étranger, créer, enregistrer, exploiter, détenir, investir dans, pro-
mouvoir, transférer, vendre, acquérir, sous-traiter, concéder une licence ou un droit d’utilisation sur tout ou partie d’un
droit de propriété intellectuelle (et entre autres, mais sans s’y limiter, sur un logiciel, un logo, une marque commerciale,
un nom commercial, un droit d’auteur, un brevet ou tout autre droit dérivé d’un logiciel, logo, marque commercial, nom
commercial, droit d’auteur, brevet), de quelque façon que ce soit et selon les termes et conditions que la Société considérera
utiles.

3.6. La Société pourra, d’une manière générale, réaliser toutes opérations commerciales, techniques et financières, qui
lui sembleront nécessaires à l'accomplissement et au développement de son objet.

Art. 4. Durée.
4.1 La Société est formée pour une durée indéterminée.
4.2 La Société n'est pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insolvabilité,

de la faillite ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1 Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500 EUR), représenté par mille deux cent cinquante

(1.250) parts sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale de dix Euros (10 EUR) chacune, toutes souscrites
et entièrement libérées.

5.2 Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés,
adoptée selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1 Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par part sociale. En cas

d’indivision sur une ou plusieurs part(s) sociale(s) les associés désigneront un (1) propriétaire par part sociale.
6.2 Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales sont librement cessibles aux tiers.
Lorsque la Société a plus d'un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l'accord préalable

des associés donné en assemblée générale représentant au moins les trois-quarts (3/4) du capital social.
La cession de parts sociales à un tiers par suite du décès d’un des associés doit être approuvée par les associés représentant

les trois-quarts (3/4) des droits détenus par les survivants.
Une cession de parts sociales n'est opposable à l'égard de la Société ou des tiers, qu'après avoir été notifiée à la Société

ou acceptée par celle-ci conformément à l'article 1690 du Code Civil.
6.3 Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.
6.4 La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition que la Société ait des réserves distribuables suffisantes

à cet effet ou que le rachat résulte de la réduction du capital social de la Société.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et révocation des gérants.
7.1 La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associés, qui fixe la durée de leur

mandat. Les gérants ne doivent pas obligatoirement être des associés de la Société.
7.2 Les gérants sont révocables à tout moment (avec ou sans raison) par une décision des associés.

Art. 8. Conseil de gérance. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent le conseil de gérance (le «Conseil»). Les
associés peuvent décider de nommer les gérants en tant que gérant(s) de catégorie A (les «Gérants de Catégorie A») et
gérant(s) de catégorie B (les «Gérants de Catégorie B»).
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8.1 Pouvoirs du conseil de gérance
(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts à ou aux associés sont de la compétence du

Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l'objet social.
(ii) Des pouvoirs spéciaux et limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches

spécifiques.
(iii) Le Conseil peut ponctuellement subdéléguer ses pouvoirs pour des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad

hoc, le(s)quel(s) peut (peuvent) ne pas être associé(s) ou gérant(s) de la Société. Le Conseil détermine les responsabilités
et la rémunération (s'il y a lieu) de ce(s) agent(s), la durée de son/leur mandat(s) ainsi que toutes autres conditions de son/
leur mandat(s).

8.2 Procédure
(i) Le Conseil se réunit sur convocation d’un gérant au lieu indiqué dans l'avis de convocation, qui en principe, est au

Luxembourg.
(ii) Il est donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24) heures

à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence sont mentionnées dans la
convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et s'ils déclarent avoir
parfaitement eu connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la convocation à une
réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées pour des réunions
se tenant dans des lieux et à des heures fixées dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil, ceci
indépendamment de la catégorie de gérants à laquelle il appartient.

(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres est présente ou représentée,
comprenant au moins un Gérant de Catégorie A et un Gérant de Catégorie B, si les gérants sont nommés en tant que Gérants
de Catégorie A et Gérants de Catégorie B. Les décisions du Conseil sont valablement adoptées à la majorité des voix des
gérants présents ou représentés, comprenant au moins le vote positif d’un Gérant de Catégorie A et le vote positif d’un
Gérant de Catégorie B, si les gérants sont nommés en tant que Gérants de Catégorie A et Gérants de Catégorie B.

(vi) Les résolutions de la réunion du Conseil sont prises par écrit et inscrites sur un procès-verbal. Ce procès-verbal est
signé par tous les gérants présents.

(vii) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visioconférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement convoquée
et tenue. La réunion du Conseil sera datée à la date de sa tenue. Les résolutions seront également valables au jour de la
réunion. La réunion tenue par de tels moyens de communication à distance est réputée se dérouler au siège de la Société.
Le procès-verbal sera signé plus tard par le gérant participant au Conseil par de tels moyens.

(viii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (les «Résolutions Circulaires des Gérants») sont valables
et engagent la Société, comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue
et sont valablement prises à la date de la dernière signature.

8.3 Représentation
(i) La Société sera engagée, en toute circonstance, vis-à-vis des tiers, en cas de pluralité de gérants, par la signature

conjointe de deux gérants, ou les signatures conjointes d’un Gérant de Catégorie A et d’un Gérant de Catégorie B si les
gérants sont nommés en tant que Gérants de Catégorie A et Gérants de Catégorie B, ou par les signatures conjointes ou la
signature unique de toutes personnes à qui de tels pouvoirs de signature ont été valablement délégués conformément aux
articles 8.1. (ii) et 8.3 (ii) des Statuts.

(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux
ont été délégués par le Conseil.

Art. 9. Gérant unique.
9.1 Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux gérants doit être

considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.
9.2 La Société est engagée vis-à-vis des tiers par la seule signature du gérant unique.
9.3 La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux

ont été délégués.

Art. 10. Responsabilité des gérants. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle
concernant les engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
conformes aux Statuts et à la Loi.

IV. Associé(s)

Art. 11. Assemblées générales des associés et résolutions circulaires des associés.
11.1 Pouvoirs et droits de vote
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(i) Les résolutions des associés sont adoptées en assemblée générale des associés (l' «Assemblée Générale») ou par voie
de résolutions circulaires (les «Résolutions Circulaires des Associés») dans le cas où le nombre d'associés est égal ou
moindre que vingt-cinq (25).

(ii) Dans le cas où les résolutions sont adoptées par Résolutions Circulaires des Associés, le texte des résolutions est
communiqué à tous les associés, conformément aux Statuts. Dans un tel cas, chaque associé doit donner son vote par écrit.
Si elles sont adoptées, les Résolutions Circulaires des Associés sont valables et engagent la Société comme si elles avaient
été adoptées lors d'une Assemblée Générale valablement convoquée et tenue et sont valablement prises à la date de la
dernière signature.

(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.
11.2 Convocations, quorum, majorité et procédure de vote
(i) Les associés sont convoqués aux Assemblées Générales ou consultés par écrit à l'initiative de tout gérant ou des

associés représentant plus de la moitié (1/2) du capital social.
(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant la

date de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence sont précisées dans
la convocation à ladite assemblée.

(iii) Les Assemblées Générales seront tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.
(iv) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et

informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.
(v) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à toute

Assemblée Générale.
(vi) Les décisions à adopter par l'Assemblée Générale ou par Résolutions Circulaires des Associés sont adoptées par

des associés détenant plus de la moitié (1/2) du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte à la première Assemblée
Générale ou première consultation écrite, les associés sont convoqués par lettre recommandée à une seconde Assemblée
Générale ou consultés une seconde fois, et les décisions sont adoptées par l'Assemblée Générale ou par Résolutions Cir-
culaires des Associés à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(vii) Les Statuts ne peuvent être modifiés qu'avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant au
moins les trois-quarts (3/4) du capital social.

(viii) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

Art. 12. Associé unique.
12.1 Si le nombre des associés est réduit à un (1), l'associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par la Loi à

l'Assemblée Générale.
12.2 Toute référence dans les Statuts aux associés et à l'Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des Associés

doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à l'associé unique ou aux résolutions de ce dernier.
12.3 Les résolutions de l'associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 13. Exercice social et Approbation des comptes annuels.
13.1 L'exercice social commence le premier (1 er ) janvier et se termine le trente et un (31) décembre de la même année.
13.2 Chaque année, le Conseil dresse le bilan et le compte de profits et pertes, ainsi qu'un inventaire indiquant la valeur

des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes du ou des
gérants et des associés envers la Société.

13.3 Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social de la Société.
13.4 Le bilan et le compte de profits et pertes sont approuvés par l'Assemblée Générale annuelle ou par Résolutions

Circulaires des Associés dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice social.
13.5 Lorsque le nombre d'associés de la Société excède vingt-cinq (25) associés, l'Assemblée Générale annuelle doit se

tenir chaque année le troisième mardi du mois de juin à 15.00 heures au siège social de la Société, et si ce jour n'est pas un
jour ouvrable pour les banques à Luxembourg (le «Jour Ouvrable»), l’Assemblée Générale se tiendra le Jour Ouvrable
suivant à la même heure et au même lieu.

Art. 14. Commissaire aux comptes - Réviseurs d'entreprises.
14.1 Lorsque le nombre d'associés de la Société excède vingt-cinq (25) associés, les opérations de la Société sont

contrôlées par un ou plusieurs commissaire(s) aux comptes, qui peuvent être associés ou non de la Société.
14.2 Dans les cas prévus par la Loi les opérations de la Société seront supervisées par un ou plusieurs réviseurs d'en-

treprise.
14.3 Les associés devront nommer le(s) commissaire(s) aux comptes/ réviseurs d'entreprise et déterminer leur nombre,

leur rémunération et la durée de leur mandat, lequel ne pourra dépasser six (6) ans. Le(s) commissaire(s) aux comptes/
réviseur d'entreprise pourront être réélus.
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Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1 Cinq pour cent (5%) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi (réserve

légale). Cette affectation cesse d'être exigée quand la réserve légale atteint dix pour cent (10%) du capital social de la
Société.

15.2 Les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au paiement
d'un dividende, l'affecter à un compte de réserve ou le reporter.

15.3 Des dividendes intérimaires peuvent être distribués, à tout moment, aux conditions suivantes:
(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;
(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves disponibles (en ce compris la prime d'émis-

sion) suffisants sont disponibles pour une distribution; et
(iii) la décision de distribuer des dividendes intérimaires doit être adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois suivant

la date des comptes intérimaires.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 16. Dissolution, liquidation.
16.1 La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la moitié (1/2) en nombre

des associés détenant au moins les trois-quarts (3/4) du capital social de la Société. Les associés nomment un ou plusieurs
liquidateurs, qui n'ont pas besoin d'être associés de la Société, pour réaliser la liquidation et déterminent leur nombre,
pouvoirs et rémunération. Sauf décision contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus
pour réaliser les actifs et payer les dettes de la Société.

16.2 Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes est distribué aux associés propor-
tionnellement aux parts sociales détenues par chacun d'entre eux.

VII. Dispositions générales

Art. 17. Divers.
17.1 Les convocations et communications, respectivement les renonciations à celles-ci, sont faites, et les Résolutions

Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Circulaires des Associés sont établies par écrit, télégramme, téléfax, e-
mail ou tout autre moyen de communication électronique.

17.2 Les procurations sont données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions du
Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le Conseil.

17.3 Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions légales
pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants ou des Résolutions
Circulaires des Associés, selon le cas, sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui
ensemble, constituent un seul et unique document.

17.4 Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la Loi et, sous réserve des
dispositions légales d'ordre public, à tout accord éventuel conclu de temps à autre entre les associés.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et s'achève le 31 décembre 2015.

Souscription et Libération

MACK Soparfi, prénommée, souscrit à cinq cent soixante-trois (563) parts sociales;
M. Christian Kosch, prénommé, souscrit à cent quatre-vingt-dix (190) parts sociales;
M. Karl Kliem, prénommé, souscrit à trois cent quinze (315) parts sociales;
M. Kevin Moody, prénommé, souscrit à quatre-vingt-neuf (89) parts sociales;
M. Mika Valenki, prénommé, souscrit à quatre-vingt-treize (93) parts sociales;
Le montant de douze mille cinq cent euros Euros (12.500 EUR) est à la disposition de la Société, comme il a été prouvé

au notaire instrumentant, qui le confirme expressément.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution s'élèvent
approximativement à mille quatre cents euros (EUR 1.400).

Résolutions des associés

Immédiatement après la constitution de la Société, les associés de la Société, représentant l'intégralité du capital social
souscrit, ont pris les résolutions suivantes:

1. La personne suivante est nommée gérant unique de la Société pour une durée illimitée:
Monsieur Kevin Moody, né à Ashford, Royaume-Uni, le 14 juillet 1966, résidant au 241, route d'Arlon, L-1150 Lu-

xembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
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2. Le siège social de la Société est établi au 251, route d'Arlon, L-1150 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que, à la requête de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et que, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français,
la version anglaise fait foi.

DONT ACTE, fait et passé à Mondorf-les-Bains, en l’étude du notaire soussigné, date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte ayant été faite au mandataire des parties comparantes, celui-ci a signé avec le notaire instru-

mentant, le présent acte.
Signé: F. Stolz-Page, M. Loesch. Enregistré à Grevenmacher A.C., le 21 août 2015. GAC/2015/7212. Reçu soixante-

quinze euros. 75,00 €.
Le Receveur ff. (signé): N. DIEDERICH.

Pour expédition conforme.

Mondorf-les-Bains, le 31 août 2015.
Référence de publication: 2015146608/562.
(150160354) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 août 2015.

First State Benedict S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Sharp S.à r.l.).

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 194.819.

In the year two thousand and fifteen, on the tenth day of July,
Before Us, Maître Edouard Delosch, notary residing in Diekirch (Grand Duchy of Luxembourg),

THERE APPEARED
First State Infrastructure S.à r.l., a Private limited liability company (société à responsabilité limitée), incorporated under

the laws of the Grand Duchy of Luxembourg and having its registered office at L-1528 Luxembourg, 11/13 Boulevard de
la Foire, registered with the Luxembourg trade and companies register under number B 154.957 (the “Sole Shareholder”),

here represented by Mr Ben BROUSCHER, private employéé, with professional address at L-9242 Diekirch, 4, rue
Alexis Heck, by virtue of a proxy give under private seal.

The said proxy, initialled “ne varietur” by the proxyholder of the appearing party and the notary, will remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder of "Sharp S.à r.l." (hereinafter the "Company"), a société à responsabilité
limitée having its registered office at L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy, registered with the Luxembourg
trade and companies register under number B 194.819, which was incorporated by a deed of the undersigned notary, on
the 20 February 2015, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations under number 926 of 04 April
2015. The articles of association of the Company have not yet been amended since its incorporation.

The Sole Shareholder, prenamed and represented as stated above, representing the entire share capital of the Company,
has requested the undersigned notary to record that:

I. The Company’s share capital is presently set at twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.-) represented by
one million two hundred and fifty thousand (1,250,000) shares in registered form with a nominal value of one euro cent
(EUR 0.01.-) each, all subscribed and fully paid-up.

II. The agenda of the Meeting is as follows:
1. Waiver of convening notices;
2. Change of the name of the Company from “Sharp S.à r.l.” to “First State Benedict S.à r.l.”;
3. Subsequent amendment of article one of the articles of association of the Company;
4. Miscellaneous.
III. The Meeting has taken the following resolutions:

First resolution

The entirety of the share capital of the Company being represented, the Meeting waives the convening notice require-
ments, the Sole Shareholder considering himself as duly convened and declaring having perfect knowledge of the agenda
which has been communicated to him in advance.
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Second resolution

The Meeting resolves to amend the name of the Company from “Sharp S.à r.l.” to “First State Benedict S.à r.l.”.

Third resolution

The Meeting resolves to amend article one of the articles of association of the Company, which shall henceforth read
as follow:

“ Art. 1. Name. There is hereby formed a “Société à responsabilité limitée”, private limited liability company under the
name “First State Benedict S.à r.l.” (the “Company”), governed by the present Articles of incorporation and by current
Luxembourg laws, and in particular the law of August 10 th , 1915, on commercial companies (the “Law”), and the law of
September 18 th , 1933 and of December 28 th , 1992 on “Sociétés à responsabilité limitée”.”

There being no further business, the Meeting is closed.

Estimate of costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the Com-
pany incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately at one thousand one hundred Euro (EUR
1,100,-).

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing parties, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will prevail.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.
The document having been read to the proxyholder of the appearing person, such proxyholder signed together with the

notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le dixième jour du mois de juillet,
Par-devant nous, Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Diekirch (Grand-Duché de Luxembourg),

A COMPARU
First State Infrastructure S.à r.l., une société à responsabilité limitée, constituée et régie par les lois de Luxembourg,

ayant son siège social au L-1528 Luxembourg, 11/13, Boulevard de la Foire, immatriculée auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 154.957 (l’«Associé Unique»),

ici représentée par Mr Ben BROUSCHER, employé privé, avec adresse professionnelle au L-9242 Diekirch, 4, rue
Alexis Heck en vertu d’une procuration sous seing privé.

La procuration signée «ne varietur» par la mandataire de la partie comparante et par le notaire soussigné restera annexée
au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle partie comparante est l’associé unique de «Sharp S.à r.l.» (la "Société"), société à responsabilité limitée, ayant
son siège social au L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy, et enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous numéro B 194.819, constituée suivant acte reçu par le notaire soussigné, en date du 20 février 2015,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 926 du 4 avril 2015. Les statuts de la Société n’ont
pas encore été modifiés depuis sa constitution.

L’Associé Unique, prénommé et représenté comme indiquée ci-dessus, représentant l’intégralité du capital social de la
Société, a prié le notaire instrumentant d’acter ce qui suit:

I. Le capital social de la Société est actuellement fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500.-), représenté par un
million deux cent cinquante mille (1.250.000) parts sociales nominatives, ayant une valeur nominale de un euro cent (EUR
0.01) chacune, toutes entièrement souscrites et libérées.

II. L’ordre du jour de l’Assemblée est le suivant:
1. Renonciation aux formalités de convocation;
2. Modification de la dénomination sociale de la Société de «Sharp S.à r.l.» en «First State Benedict S.à r.l.»;
3. Modification subséquente de l’article 1. des Statuts de la Société;
4. Divers.
III. L’Assemblée a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

La totalité du capital social de la Société étant représentée, l’Assemblée renonce aux formalités de convocation, l’Associé
Unique représenté à l’Assemblée se considérant lui-même comme ayant été dûment convoqué et déclarant avoir une parfaite
connaissance de l’ordre du jour qui lui a été communiqué à l’avance.
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Deuxième résolution

L’Assemblée décide de modifier la dénomination sociale de la Société de «Sharp S.à r.l.» en «First State Benedict S.à
r.l.».

Troisième résolution

L’Associé Unique décide de modifier l’article 1. des statuts de la Société, qui aura désormais la teneur suivante:

"  Art. 1 er . Dénomination.  Il est constitué par les présentes une société à responsabilité limitée sous la dénomination
«First State Benedict S.à r.l.» (la «Société»), régie par les présents Statuts et par les lois luxembourgeoises actuellement
en vigueur et en particulier la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales (la «Loi») et les lois du 18 septembre 1933
et 28 décembre 1992 sur les sociétés à responsabilité limitée."

Plus aucun point ne figurant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Estimation des frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société ou qui sont mis à sa charge en raison du présent acte est estimé à environ mille cent euros (EUR 1.100,-).

Le notaire soussigné, qui comprend et parle la langue anglaise, déclare qu'à la requête de la partie comparante, le présent
acte est rédigé en anglais, suivi d'une version française et en cas de divergences entre la version anglaise et française, la
version anglaise fera foi.

DONT ACTE, rédigé et passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.
Et après lecture faite au mandataire de la partie comparante, ledit mandataire a signé avec le notaire le présent acte

original.
Signé: B. BROUSCHER, DELOSCH.
Enregistré à Diekirch Actes Civils, le 13 juillet 2015. Relation: DAC/2015/11739. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé): THOLL.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Diekirch, le 15 juillet 2015.
Référence de publication: 2015118481/114.
(150127506) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 juillet 2015.

Name Custody Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 198.509.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the sixth day of July.
Before the undersigned, Me Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
United Cloud Holdings Limited, a limited company incorporated under the laws of England and Wales, with registered

address at Kestrel Court, Harbour Road, Portishead, Bristol BS20 7AN, United-Kingdom, registered with the Registrar of
Companies under number 9462913 and duly represented by Ms. Alexandra FUENTES, private employee, whose profes-
sional address at L-1750 Luxembourg, 74, avenue Victor Hugo, by virtue of a power of attorney given under private seal;

After signature ne varietur by the representative of the appearing party and the undersigned notary, the power of attorney
will remain attached to this deed to be registered with it.

The appearing party represented as set out above, has requested the undersigned notary to state as follows the articles
of incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. The name of the company is “Name Custody Lux S.à r.l.” (the Company). The Company is a private
limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, in
particular the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the Law), and these articles of incorporation
(the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The Company’s registered office is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be transferred

within that municipality by a resolution of the board of managers. It may be transferred to any other location in the Grand
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Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance with the conditions prescribed for the
amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the board of managers. If the board of managers determines that extraordinary political or military develop-
ments or events have occurred or are imminent, and that those developments or events may interfere with the normal
activities of the Company at its registered office, or with ease of communication between that office and persons abroad,
the registered office may be temporarily transferred abroad until the developments or events in question have completely
ceased. Any such temporary measures do not affect the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.
3.1 The purpose of the Company is the acquisition, and as the case may be, the disposal of, participations, in any

Luxembourg or foreign entity in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in
particular acquire by subscription, purchase and exchange or in any other manner, and as the case may be, sell, transfer or
otherwise dispose of, any stock, shares and other participation securities, bonds, debentures, certificates of deposit and
other debt instruments and more generally, any securities and financial instruments issued by any public or private entity.
It may participate in the creation, development, management, control, sale or transfer of any company or enterprise. It may
further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other intellectual property rights of any nature
or origin. The Company may also hold interests in partnerships.

3.2 The Company may borrow in any form, except by way of public offer. The Company may grant to all kinds of aids,
financial assistances, loans and money facilities, advances and guarantees to its subsidiaries, affiliated companies and other
companies. The Company is not admitted to issue loan certificates and debentures but it may otherwise undergo any kind
of indebtedness for the purpose of extending financial assistances within the scope of its corporate object. The Company
may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant security over all or some of its assets
to guarantee its own obligations and those of any other company, and, generally, for its own benefit and that of any other
company or person. For the avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated activities of the financial
sector without having obtained the required authorization.

3.3 The Company may in addition acquire, use and dispose of real estate whether located within the Grand Duchy of
Luxembourg or in any other foreign country as the Company may also perform such activities through or in conjunction
with related or non-related companies or enterprises with which it stands in whatever kind of working or joint venture
agreement.

3.4 The Company may further carry out any commercial, industrial or financial operations, as well as any transactions
on real estate or on movable property. In this regard, the Company may especially render technical and economic services
relating to the development, operating, management, registration, marketing and processing of electronic games and pro-
grams, whether online and via internet, or any kind of transmission, browsing, broadcasting, via cable or any other technical
means as state of the art will develop.

Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited period of time.
4.2. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,

bankruptcy or any similar event affecting one or several of the shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The Company's share capital is set at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-), represented by five

hundred (500) shares in registered form having a par value of twenty-five Euro (EUR 25,-) each, all subscribed and fully
paid-up.

5.2. The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times by a resolution of the single
shareholder or, as the case may be, by the general meeting of shareholders of the Company, adopted in the manner required
for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.
6.1. Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion

to the number of shares in existence.
6.2. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint co-

owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.
6.3. Shares are freely transferable among shareholders or, if there is no more than one shareholder, to third parties.
If the Company has more than one shareholder, the transfer of shares to nonshareholders is subject to the prior approval

of the general meeting of shareholders representing at least three quarters of the share capital of the Company.
A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by,

the Company in accordance with article 1690 of the civil code.
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For all other matters, reference is being made to articles 189 and 190 of the Law,
6.4. A shareholders' register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions of

the Law and may be examined by each shareholder who so requests.
6.5. The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Law.

III. Management - Representation

Art. 7. Board of managers.
7.1. The Company is managed by one or more managers appointed by a resolution of the single shareholder or the

general meeting of shareholders of the Company which sets the term of their office. If several managers have been appointed,
they will constitute a board of managers. The manager(s) need not to be shareholder(s).

7.2. The managers may be dismissed at any time ad nutum (without any reason).

Art. 8. Powers of the board of managers.
8.1. All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to sole shareholder or the general meeting of

shareholders of the Company fall within the competence of the single manager or, if the Company is managed by more
than one manager, the board of managers of the Company, which shall have all powers to carry out and approve all acts
and operations consistent with the Company's object.

8.2. Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, either shareholders or
not, by the single manager, or if there are more than one manager, by the board of managers of the Company.

Art. 9. Procedure.
9.1. The board of managers of the Company shall meet as often as the Company's interests so requires or upon call of

any manager at the place indicated in the convening notice.
9.2. Written notice of any meeting of the board of managers of the Company shall be given to all managers at least 24

(twenty-four) hours in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of
such circumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers of the Company.

9.3. No such convening notice is required if all the members of the board of managers of the Company are present or
represented at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda of
the meeting. The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or e-
mail, of each member of the board of managers of the Company.

9.4. Any manager may act at any meeting of the board of managers of the Company by appointing in writing another
manager as his proxy.

9.5. The board of managers of the Company can validly deliberate and act only if a majority of its members is present
or represented. Resolutions of the board of managers are validly taken by the majority of the votes cast. The resolutions of
the board of managers will be recorded in minutes signed by all the managers present or represented at the meeting.

9.6. Any manager may participate in any meeting of the board of managers of the Company by telephone or video
conference call or by any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear
and speak to each other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person
at such meeting.

9.7. Circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a
meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical
resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

Art. 10. Representation. The Company shall be bound towards third parties in all matters by the single signature of the
single manager, and in case of plurality of managers, by the single signature of any member of the board of managers of
the Company or, as the case may be, by the joint or single signatures of any persons to whom such signatory power has
been validly delegated in accordance with article 8.2. of these Articles.

Art. 11. Liability of the managers. The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation
to any commitment validly made by them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with
these Articles as well as the applicable provisions of the Law.

IV. General meetings of shareholder(s)

Art. 12. Powers and voting rights.
12.1. The single shareholder assumes all powers conferred by the Law to the general meeting of shareholders of the

Company.
12.2. Each shareholder has voting rights commensurate to its shareholding.
12.3. Each shareholder may appoint any person or entity as his attorney pursuant to a written proxy given by letter,

telegram, telex, facsimile or e-mail, to represent him at the general meetings of shareholders of the Company.
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Art. 13. Form - Quorum - Majority.
13.1. If there are not more than twenty-five shareholders, the decisions of the shareholders may be taken by circular

resolution, the text of which shall be sent to all the shareholders in writing, whether in original or by telegram, telex,
facsimile or e-mail. The shareholders shall cast their vote by signing the circular resolution. The signatures of the share-
holders may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by letter
or facsimile.

13.2. Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of
the share capital.

13.3. However, resolutions to alter the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by the
majority of the shareholders owning at least three quarters of the Company's share capital.

V. Annual accounts - Allocation of profits

Art. 14. Accounting year.
14.1. The accounting year of the Company shall begin on the first (1) of January of each year and end on the thirty-first

(31) of December.
14.2. Each year, with reference to the end of the Company's year, the single manager or, as the case may be, the board

of managers of the Company must prepare the balance sheet and the profit and loss accounts of the Company as well as
an inventory including an indication of the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising all
the Company's commitments and the debts of the managers, the statutory auditor(s) (if any) and shareholders towards the
Company.

14.3. Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 15. Allocation of profits.
15.1. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortisation

and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company is allocated
to the statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share capital.

15.2. The single shareholder or the general meeting of shareholders of the Company has discretionary power to dispose
of the surplus. It may in particular allocate such profit to the payment of a dividend or transfer it to the reserve or carry it
forward.

15.3. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:
(i) a statement of accounts or an inventory or report is established by the sole manager or, as the case may be, the board

of managers of the Company;
(ii) this statement of accounts, inventory or report shows that sufficient funds are available for distribution; it being

understood that the amount to be distributed may not exceed realised profits since the end of the last financial year, increased
by carried forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to
the statutory reserve;

(iii) the decision to pay interim dividends is taken by the sole shareholder or the general meeting of shareholders of the
Company;

(iv) assurance has been obtained that the rights of the creditors of the Company are not threatened.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. In the event of a dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators, who
do not need to be shareholders, appointed by a resolution of the single shareholder or the general meeting of shareholders
of the Company which will determine their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of
the shareholder(s) or by law, the liquidators shall be invested with the broadest powers for the realisation of the assets and
payments of the liabilities of the Company.

16.2. The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be
paid to the shareholder or, in the case of a plurality of shareholders, the shareholders in proportion to the shares held by
each shareholder in the Company.

VII. General provisions

17. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Transitional provision

The Company's first financial year shall begin on the date of this deed and shall end on the thirty-first (31) of December
2015.
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Subscription and payment

United Cloud Holdings Limited, represented as stated above, subscribes for five hundred (500) shares in registered form,
having a nominal value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each, and agrees to pay them in full by a contribution in cash of
twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-).

The amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) is at the Company's disposal.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately one thousand four hundred euro (EUR 1,400.-).

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, its sole shareholder has passed the following resolutions:
1. The following persons are appointed as managers of the Company for an indefinite period:
- M. Magsud Ahmadkhanov, born on 5 June 1978, in Azerbaijan, with professional address at 16, Avenue Pasteur,

L-2310 Luxembourg; and
- Mrs. Yuliya Bay-Langer, born on 20 February 1984, in Ukraine, with professional address at 16, Avenue Pasteur,

L-2310 Luxembourg.
2. The registered office of the Company is set at 6, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
This deed has been read to the representative of the appearing party, who have signed it together with the undersigned

notary.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le six juillet.
Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:
United Cloud Holdings Limited, a société constituée en vertu des lois d’Angleterre et du Pays de Galles, ayant son

adresse à Kestrel Court, Harbour Road, Portishead, Bristol BS20 7AN, Royaume-Uni, immatriculée auprès du Registrar
of Companies sous le numéro 9462913 et ici représentée par Madame Alexandra FUENTES, employée privée, avec adresse
professionnelle à L-1750 Luxembourg, 74, avenue Victor Hugo, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Après avoir été signées «ne varietur» par les mandataires des parties comparantes et le notaire instrumentant, ladite
procuration restera annexée au présent acte pour les formalités de l’enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d’acter de la façon suivante
les statuts d’une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:

I. Dénomination - Siège social - Objet social - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est "Name Custody Lux S.à r.l." (la Société). La Société est une société
à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social de la Société est établi dans la commune Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être

transféré dans cette même commune par décision du conseil de gérance. Le siège social peut être transféré en tout autre
endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution des associés, selon les modalités requises pour la modification
des Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l’étranger par
décision du conseil de gérance. Lorsque le conseil de gérance estime que des développements ou événements extraordinaires
d’ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou événements sont de nature
à compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le siège social et
l’étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l’étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances.
Ces mesures provisoires n’ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert provisoire de son siège
social, reste une société luxembourgeoise.
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Art. 3. Objet social.
3.1. La Société a pour objet social l’acquisition, et selon le cas, la cession de participations dans toutes entités à Lu-

xembourg ou à l’étranger, sous quelque forme que ce soit, ainsi que la gestion de ces participations. La Société peut en
particulier acquérir par voie de souscription, achat et échange, ou de toute autre manière, comme le cas se présentera,
vendre, transférer, ou autrement disposer de toutes parts, actions, ou autres titres de participation, obligations, reconnais-
sances de créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement tous titres et instruments
financiers émis par des entités privées ou publiques. Elle peut prendre part à la création, le développement, la gestion, le
contrôle, la vente ou le transfert de toute société ou entreprise. Elle peut par ailleurs investir dans l’acquisition et la gestion
d’un portefeuille de brevets ou de droit intellectuels de toute nature et origine. La Société peut détenir des intérêts dans des
partenariats.

3.2 La Société peut s’endetter sous toutes les formes, exceptées sous forme d’offres publiques. La Société peut accorder
toutes sortes d’aides et d’assistance financière, prêts et lignes de crédit, ou garanties à ses filiales et sociétés affiliées et
autres sociétés. La Société n’est pas admise à émettre des titres de dette ou obligations, mais elle peut encourir toutes autres
formes d’endettement dans le but de donner de l’assistance financière dans les limites de son objet social. La Société peut
également donner des garanties et gages, transférer, grever, ou autrement accorder des garanties sur tout ou partie de ses
avoirs, en vue de garantir ses propres obligations ou celle de toute autre société, et en général, et dans son propre intérêt
ou celui de toute autre société ou personne. Pour la clarté il est retenu que la Société ne peut pas effectuer des activités
réglementées du secteur financier sans avoir obtenu d’autorisation à cet effet.

3.3. La Société peut en plus acquérir, utiliser et disposer de tous effets immobiliers qu'ils soient situés au Grand-Duché
de Luxembourg ou dans tout pays étranger, et elle peut aussi effectuer ces activités à travers ou de concert avec des sociétés
apparentées ou non apparentées avec lesquelles elle se trouve dans des relations de toute sorte de collaboration ou de mise
en commun.

3.4. La Société peut également faire toutes opérations commerciales, industrielles, financières, et toutes opérations
mobilières ou immobilières. Dans ce contexte la Société peut en particulier effectuer la prestation de tous services techniques
et économiques relativement au développement, l’utilisation, la gérance, l’enregistrement, la mise sur le marché et la mise
en fonctionnement de jeux électroniques et programmes, que ce soit en ligne et via internet, ou par tout autre moyen de
transmission, browsing, diffusion, via câble or tout autres moyens en fonction du développement de la technique.

Art. 4. Durée.
4.1. La Société est constituée pour une durée illimitée.

4.2. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civiques, de l'incapacité, de l'insol-
vabilité, de la faillite ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), représenté par cinq cents (500) parts sociales

sous forme nominative d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, toutes souscrites et entièrement
libérées.

5.2. Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit en une seule ou plusieurs fois par résolution de l'associé
unique, ou le cas échéant, de l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion directe avec le

nombre des parts sociales existantes.

6.2. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis. Les
copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

6.3. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés et, en cas d'associé unique, à des tiers.

En cas de pluralité d'associés, la cession de parts sociales à des non-associés est soumise à l'accord préalable de l'as-
semblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la Société.

La cession de parts sociales n'est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle a été notifiée à la Société ou acceptée
par elle conformément aux dispositions de l'article 1690 du code civil.

Pour toutes autres questions, il est fait référence aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi.

6.4. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi où il pourra
être consulté par chaque associé qui le souhaite.

6.5. La Société pourra racheter ses parts sociales dans les limites fixées par la Loi.
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III. Gestion - Représentation

Art. 7. Conseil de gérance.
7.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants qui est/sont nommé(s) par résolution de l'associé unique ou de

l'assemblée générale des associés qui fixe le terme de son (leur) mandat. En cas de pluralité de gérants, ils constituent le
conseil de gérance. Le(s) gérant(s) ne doit/doivent pas nécessairement être associé(s).

7.2. Les gérants sont révocables à tout moment ad nutum (sans justifier d'une raison).

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance.
8.1. Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts

seront de la compétence du gérant unique ou, si la Société est gérée par plusieurs gérants, du conseil de gérance de la
Société, qui aura tous pouvoirs pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à l'objet social de la Société.

8.2. Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents, associés
ou non, par le gérant unique ou en cas de pluralité de gérants, par le conseil de gérance de la Société.

Art. 9. Procédure.
9.1. Le conseil de gérance de la Société se réunira aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige ou sur convocation

d'un des gérants au lieu indiqué dans l'avis de convocation.
9.2. Il sera donné à tous les gérants un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance de la Société au moins 24 (vingt-

quatre) heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature (et les motifs) de cette
urgence sera mentionnée brièvement dans l'avis de convocation de la réunion du conseil de gérance.

9.3. La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les gérants de la Société sont présents ou
représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de son ordre du jour. Il peut aussi être
renoncé à la convocation avec l'accord de chaque membre du conseil de gérance de la Société donné par écrit, soit en
original, par télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique.

9.4. Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance de la Société en désignant par écrit un
autre gérant comme son mandataire.

9.5. Le conseil de gérance de la Société ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité des gérants est présente
ou représentée. Les décisions du conseil de gérance de la Société sont prises valablement à la majorité des voix exprimées.
Les résolutions du conseil de gérance seront consignées en procès-verbaux signés par tous les gérants présents ou représentés
à la réunion.

9.6. Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance de la Société par téléphone ou vidéo conférence ou
par tout autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent
s'entendre et se parler. La participation à une réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à la
réunion.

9.7. Les résolutions circulaires signées par tous les gérants seront considérées comme étant valablement adoptées comme
si une réunion du conseil de gérance dûment convoquée avait été tenue. Les signatures des gérants peuvent être apposées
sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre ou téléfax.

Art. 10. Représentation. La Société sera engagée, en toutes circonstances, vis-à-vis des tiers, par la seule signature du
gérant dans le cas d'un gérant unique, ou en cas de pluralité de gérants, par la seule signature d’un des membres du conseil
de gérance de la Société, ou, selon le cas, par la ou les signature(s) individuelle(s) ou conjointes de toutes personnes à qui
de tels pouvoirs de signature ont été valablement délégués conformément à l'article 8.2. des Statuts.

Art. 11. Responsabilité des gérants. Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle
relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
pris en conformité avec les Statuts et les dispositions de la Loi.

IV. Assemblée générale des associés

Art. 12. Pouvoirs et droits de vote.
12.1. L'associé unique exerce tous les pouvoirs qui sont attribués par la Loi à l'assemblée générale des associés.
12.2. Chaque associé possède des droits de vote proportionnels au nombre de parts sociales de la Société qu'il détient.
12.3. Tout associé pourra se faire représenter aux assemblées générales des associés de la Société en désignant toute

autre personne ou entité comme son mandataire par écrit que ce soit par courrier, télégramme, télex, téléfax ou par courrier
électronique.

Art. 13. Forme - Quorum - Majorité.
13.1. Lorsque le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises par

résolution circulaire dont le texte sera envoyé à chaque associé par écrit, soit en original, soit par télégramme, télex, téléfax
ou courrier électronique. Les associés exprimeront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures des associés
apparaîtront sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par courrier ou par téléfax.
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13.2. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par des associés détenant
plus de la moitié du capital social de la Société.

13.3. Toutefois, les résolutions prises pour la modification des Statuts ou pour la dissolution et la liquidation de la Société
seront prises à la majorité des voix des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la Société.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices

Art. 14. Exercice social.
14.1. L'exercice social commence le premier (1 er ) janvier de chaque année et se termine le trente et un (31) décembre.
14.2. Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont arrêtés et le gérant unique, ou le cas

échéant, le conseil de gérance prépare le bilan et le compte des pertes et profits ainsi qu'un inventaire donnant une indication
de la valeur des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant tous les engagements de la Société et les dettes
des gérants, du commissaire aux comptes (s'il y en a un) et des associés envers la Société.

14.3. Chaque associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan mentionnés ci-dessus au siège social de la
Société.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements

et charges constituent le bénéfice net. Il sera prélevé cinq pour cent (5%) sur le bénéfice net annuel de la Société qui sera
affecté à la réserve légale jusqu'à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

15.2. L'associé unique, ou le cas échéant, l'assemblée générale des associés décidera discrétionnairement de l'affectation
du solde restant. Elle pourra en particulier attribuer ce bénéfice au paiement d'un dividende, l'affecter à la réserve ou le
reporter.

15.3. Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués à tout moment sous réserve du respect des conditions sui-
vantes:

(i) Des comptes intérimaires doivent être établis par au moins un gérant;
(ii) Ces comptes intérimaires, les bénéfices reportés ou affectés à une réserve extraordinaire y inclus, font apparaître un

bénéfice;
(iii) L'associé unique, ou le cas échéant, l'assemblée générale des associés est seule compétente pour décider de la

distribution d'acomptes sur dividendes;
(iv) La décision susvisée n'est adoptée que dans la mesure où la Société s'est assurée que les droits des créanciers de la

Société ne sont pas menacés.

VI. Dissolution - Liquidation

17.1. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et rémunération.
Sauf disposition contraire prévue dans la résolution du (ou des) associé(s) ou par la loi, les liquidateurs seront investis des
pouvoirs les plus étendus prévus par la loi applicable pour la réalisation des actifs et le paiement des dettes de la Société.

Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera distribué à
l'associé ou en cas de pluralité d'associés, aux associés proportionnellement au nombre de parts sociales détenues par chacun
d'eux dans la Société.

VII. Dispositions générales

18. Pour tous les points non expressément prévus dans les présents Statuts, il est fait référence aux dispositions légales
de la Loi.

Disposition transitoire

La première année sociale débutera à la date du présent acte et se terminera au trente et un (31) décembre 2015.

Souscription - Libération

United Cloud Holdings Limited, représentée comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à cinq cents (500) parts sociales
sous forme nominative, ayant une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) (chacune et de les libérer intégralement
par un apport en numéraire d'un montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-).

La somme de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) est à la disposition de la Société.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société du fait de sa
constitution d'élèvent approximativement à environ mille quatre cents euros (EUR 1.400,-).

Résolutions de l’associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l'associé unique de la Société, a pris les résolutions suivantes:
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1. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée:
- Mr. Magsud Ahmadkhanov, né le 5 juin 1978 à Azerbaijan, demeurant professionnellement au 16, Avenue Pasteur,

L-2310 Luxembourg; et
- Mme Yuliya Bay-Langer, née le 20 février 1984 en Ukraine, demeurant professionnellement au 16, Avenue Pasteur,

L-2310 Luxembourg.
2. Le siège social de la Société est établi au 6, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui parle et comprend l'anglais, déclare à la demande de la partie comparante, le présent acte est
rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français,
le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Après avoir lu le présent acte à voix haute, le notaire le signe avec le mandataire de la partie comparante.
Signé: A. Fuentes et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 2, le 14 juillet 2015. 2LAC/2015/15796. Reçu soixante-quinze euros EUR 75,-

Le Receveur (signé): André MULLER.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication

au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 juillet 2015.
Référence de publication: 2015120498/417.
(150129820) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juillet 2015.

Benz Trade S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2514 Luxembourg, 15, rue Jean-Pierre Sauvage.

R.C.S. Luxembourg B 74.607.

Extrait de l'Assemblée Générale tenue à Luxembourg le 7 juillet 2015

Il en résulte du procès-verbal du Conseil d'Administration qui est tenu à Luxembourg en date du 7 juillet 2015, d'accepter
le mandat suivant:

Nouveau mandat: de nommer comme dépositaire des actions au porteur:
Stimo Consultancy S.à.r.l. (B 93773)
15, rue J.P. Sauvage
L-2514 Luxembourg
Fait à Luxembourg, le 7 juillet 2015.
Référence de publication: 2015117782/15.
(150128489) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 juillet 2015.

GRE Spirit S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Valore Credit S.à r.l.).

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 174.936.

In the year two thousand and fifteen, on the twenty-ninth day of June.
Before Maître Jacques Kesseler, notary residing in Pétange, Grand Duchy of Luxembourg,

THERE APPEARS:
Värde Credit Partners Master, L.P., a Cayman Islands limited partnership with principal offices at 87, Mary Street,

KY1-9005 George Town, Grand Cayman, and registered with the Cayman Islands under number 69323 (the Sole Share-
holder),

represented by Audrey Cubizolles, lawyer, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a power of attorney
given under private seal.

The power of attorney of the Sole Shareholder, after having been initialled ne varietur by the attorney-in-fact and by
the undersigned notary, shall remain attached to the present deed and be submitted with this deed to the registration
authorities.

The Sole Shareholder, represented as stated above, requests the undersigned notary to record the following:
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I. The Sole Shareholder holds all of the shares representing the entire share capital of Valore Credit S.à r.l., a Luxembourg
private limited liability company (société à responsabilité limitée), having its registered office at 6C, rue Gabriel Lippmann,
L-5365 Munsbach, Grand Duchy of Luxembourg, and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register
under number B 174936 (the Company). The Company was incorporated on 21 December 2012 pursuant to a deed by
Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette, which deed has been published in the Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, dated 26 March 2013 number 733. The articles of association of the Company have not been
amended.

II. The Sole Shareholder exercises the powers of the general meeting of the shareholders of the Company in accordance
with article 200-2 of the Luxembourg act dated 10 August 1915 on commercial companies, as amended.

III. The Sole Shareholder wishes to pass resolutions on the following items:
(i) Change of the Company's name from "Valore Credit S.à r.l." to "GRE Spirit S.à r.l.";
(ii) amendment of article 1 of the articles of association of the Company (the Articles); and
(iii) miscellaneous.
IV. The Sole Shareholder hereby takes the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to change the Company's name from "Valore Credit S.à r.l." to "GRE Spirit S.à r.l.".

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to amend article 1 of the Articles in order to reflect the above change so that it shall now
read as follows:

“ Art. 1. Name. There exists a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name “GRE
Spirit S.à r.l.” (the Company), which is governed by the laws of Luxembourg, in particular by the law dated 10 th August,
1915, on commercial companies, as amended (the Law), as well as by the present articles of association (the Articles).”

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that the present deed is worded in English,
followed by a French version, and that in case of discrepancies between the English and the French texts, the English
version will prevail.

Whereof, the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.
The deed having been read to the attorney-in-fact of the Sole Shareholder, who is known to the notary by his surname,

first name, civil status and residence, the attorney-in-fact of the Sole Shareholder signs together with us, the notary, the
present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le vingt-neuvième jour du mois de juin.
Par-devant Maître Jacques Kesseler, notaire de résidence à Pétange, Grand-Duché de Luxembourg,

COMPARAIT:
Värde Credit Partners Master, L.P., un limited partnership constitué selon les lois des Iles Cayman, ayant son siège

social au 87, Mary Street, KY1-9005 George Town, Grand Cayman, et immatriculé auprès du Registre de Commerce et
des Sociétés de Delaware sous le numéro 69323 (l'Associé Unique),

représenté par Audrey Cubizolles, avocat, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration don-
née sous seing privé.

La procuration de l'Associé Unique, après avoir été paraphée ne varietur par le mandataire et par le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte pour être soumise ensemble aux formalités de l'enregistrement.

L'Associé Unique, ainsi représenté, a demandé au notaire instrumentant d'acter ce qui suit:
I. L'Associé Unique est le détenteur de toutes les parts sociales représentant l'intégralité du capital social de Valore

Credit S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son
siège social au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 174936 (la Société). La Société a été constituée le 21 Décembre 2012 par un
acte du notaire Maître Francis Kesseler, résidant à Esch-sur-Alzette, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations, daté du 26 Mars 2013 sous le numéro 733. Les statuts de la Société n'ont pas été modifiés.

II. L'Associé Unique exerce les pouvoirs attribués à l'assemblée des associés conformément à l'article 200-2 de la loi
luxembourgeoise datée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

III. L'Associé Unique souhaite adopter les résolutions suivantes:
(i) changement de la dénomination de la Société de "Valore Credit S.à r.l." en "GRE Spirit S.à r.l.";
(ii) modification de l'article 1 des statuts de la Société (les Statuts); et
(iii) divers.
III. L'Associé Unique adopte les résolutions suivantes:
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Première résolution

L'Associé Unique décide de changer la dénomination de la Société de "Valore Credit S.à r.l." en "GRE Spirit S.à r.l.".

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de modifier l'article 1 des Statuts afin de refléter le changement intervenu ci-dessus, de telle
sorte qu'il aura désormais la teneur suivante:

«  Art. 1 er . Dénomination.  Il existe une société à responsabilité limitée sous la dénomination «GRE Spirit S.à r.l.» (la
Société), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés
commerciales, telle que modifiée (la Loi) et par les présents statuts (les Statuts).»

Le notaire instrumentant, ayant personnellement connaissance de la langue anglaise, déclare documenter le présent acte
en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, le
texte anglais fera foi.

Dont acte, passé à Luxembourg, à la date en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de l'Associé Unique, connu du notaire instrumentant par

son nom, prénom usuel, état et demeure, ledit mandataire a signé avec le notaire, ledit mandataire a signé avec le notaire,
l'original du présent acte.

Signé: Cubizolles, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 02 juillet 2015. Relation: EAC/2015/15418. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2015120723/95.
(150129127) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juillet 2015.

RFH S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

R.C.S. Luxembourg B 123.081.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 juillet 2015.
FIDUCIAIRE FERNAND FABER
Signature

Référence de publication: 2015118463/12.
(150126646) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 juillet 2015.

Nile Investment S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 5, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 117.711.

EXTRAIT

Il résulte de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue le 29 juin 2015 à 10 heures au siège social que les
mandats des administrateurs. Monsieur Amir Salih, demeurant au 45 Westminster Gardens, Marsham Street, Londres SW1P
4JG Monsieur Osama Mahmoud Salih, demeurant au 56 Townholm Crescent, Hanwell, Londres W7 2NA et Madame
Colette Wohl, demeurant professionnellement au 5, Boulevard Royal à L-2449 Luxembourg et du commissaire aux comptes
ACCOUNTIS S.à.r.l., RCS B 60.219, demeurant au 63-65, Rue de Merl à L-2146 Luxembourg, ont été reconduits jusqu'au
jour de l'assemblée générale qui se tiendra en 2020.

L'assemblée générale regrette le décès de l'administrateur-délégué et administrateur Monsieur Mahmoud Salih Osman
Salih.

Pour Extrait Sincère et Conforme
Signature
Le Conseil d'Administration

Référence de publication: 2015118359/19.
(150127318) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 juillet 2015.
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